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DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse 
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Les Québécois seront appelés à participer directe-
ment à la rédaction d 'une loi sur la souveraineté 

du Québec qui serait adoptée par un «Oui» au réfé-
rendum. Mais la proposition du gouvernement pé-
quiste — une vaste consultation populaire — s'est 
tout de suite heurtée à une fin de non recevoir de la 
part du chef libéral Daniel (ohnson. 

Le gouvernement Parizeau a rendu public l'essen-
tiel de la démarche qu'il entreprend dès maintenant 
jusqu'au référendum, une série de consultations ré-
gionales. Tenues essentiellement en février pro-
chain, ces audiences publiques porteront sur un 
«avant projet de loi», un texte succinct qui résume 
en dix-sept articles le projet de souveraineté du Qué-
bec. Même la question référendaire a été rendue pu-
blique hier : «Etes vous en faveur de la loi adoptée 
par l'Assemblée nationale déclarant la souveraineté 
du Québec?» 

Dans un message à la population diffusé hier soir 
par tous les réseaux de télévision, le premier minis-
tre Parizeau a souligné le caractère innovateur du 
mécanisme proposé, qui veut permettre à tous les 
Québécois «d'influencer directement le cours des 
choses». Il a souligné que le «long cheminement» 
du Québec depuis l'échec de Meech ne pouvait dé-
boucher sur l 'immobilisme et invité la population à 
«penser et faire ensemble le pays du Québec». 

Mais la stratégie du gouvernement péquiste, prête 
depuis près de six mois indique-t-on, s'est butée hier 
à un os sérieux; les fédéralistes québécois refusent 
carrément de cautionner par leur participation une 
consultation qui dès le départ paraît biaisée. Et dans 
sa réplique au message télévisé de M. Parizeau, le 
chef de l 'Opposition, Daniel (ohnson, a clairement 
rejeté la démarche du gouvernement, «une mascara-
de, une comédie et une vaste opération de propagan-
de». 

«Québec met littéralement la charrue devant les 
boeufs et demande à la population de définir les mo-
dalités du projet de séparation alors qu'elle n'en a 
pas adopté le principe.» La consultation proposée 
reste «un vaste conseil national du PQ», avait-il dit 
en matinée après qu'on lui eut soumis le projet. 

Dans sa démarche, le gouvernement Parizeau pré-
voit que les Québécois voteront sur un projet de loi 
dont le premier article précise que le Québec est un 
pays souverain. Un «Oui» au référendum signifie-
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Jacques Parizeau hier à l'Assemblée nationale PHOTO PC Autres informations en pages B1 et B 4 

La démarche 
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• Voici la démarche qu 'entend 
suivre le gouvernement Pari-
zeau pour mener le Québec au 
statut d'État souverain, ainsi 
que le libellé de la question qui 
sera posée par voie référendai-
re. Le texte intégral de l 'avant-
projet de loi sur la souveraine-
té et des notes explicatives pré-
sentés à l'Assemblée nationale, 
hier, est publié en page B-3. 

La démarche 
La démarche que le gouver-

nement du Québec entend res-
pecter comporte les étapes sui-
vantes: 

1) la publication de l 'avant-
projet de loi ; 

2) une période d ' informa-
tion et de participation per-
mettant d'améliorer le projet 
et de rédiger une « Déclaration 
de souveraineté» qui en de-
viendra le préambule; 

3) la discussion du projet de 
loi sur la souveraineté du Qué-
bec et son adoption par l'As-
semblée nationale; 

4 ) l 'approbation de cette loi 
par la population au moyen 
d'un référendum ; 

5) une période de discussion 
avec le Canada sur les mesures 
transitoires à prendre notam-
ment sur le partage des biens 
et des dettes ; cette période ser-
vira également à la prépara-
tion de la nouvelle constitu-
tion du Québec; 

6 ) l'accession du Québec à la 
souveraineté. 

La question référendaire 
«Êtes-vous en faveur de la 

loi adoptée par l 'Assemblée 
nationale déclarant la souve-
r a i n e t é du Québec . Ou i ou 
N o n ? » • 

Québec « gèle » tous ses budgets 
de dépenses au moins pour un an 
DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse 

OUI M C 

éme si tout le monde affir-
me que la récession est ter-

minée, les temps sont encore très 
durs pour le gouvernement du 
Québec, qui , pour l ' année qui 
vient, doit «geler» à leur niveau 
actuel tous ses budgets de dépen-
ses. 

Hier en conférence de presse, 
la présidente du Conseil du tré-
sor, Pauline Marois,, a confirmé 
les intentions du gouvernement. 
Tous les budgets de dépenses sont 
frappés d 'une «croissance zéro» 
pour un an, sinon trois, a-t-elle 
indiqué en marge d 'une conféren-
ce prononcée devant 200 partici-
pants à un congrès organisé par 
l'École nat ionale d 'adminis t ra-
tion publique. 

Pour la présidente du Conseil 
du trésor, la marge de manoeuvre 

financière est mince et le temps 
compte. Vers la fin de la semaine 
— vra i semblab lement demain 
—, le ministre des Finances Jean 
Campeau livrera un bilan fort 
alarmant de l'état des finances 
publiques. La décision de geler 
toutes les dépenses, pour un an et 
vraisemblablement trois si l'éco-
nomie ne se redresse pas, vise à 
freiner une partie de l'hémorra-
gie. 

«Le défi du g o u v e r n e m e n t , 
soulignait Mme Marois hier, con-
siste à trouver le point d'équilibre 
entre le niveau des services et la 
capacité de payer des citoyens.» 
Ces derniers ont atteint la limite 
en terme de fardeau fiscal et tou-
te hausse d ' impôt en t ra înera i t 
une augmentation du travail au 
noir et de la contrebande, a-t-elle 
prévenu. 

Pour la ministre, la croissance 
zé ro des budge t s de dépenses 
sera , en r e tou r , accompagnée 
d 'une plus grande souplesse dans 

la gestion des fonds alloues pour 
les gestionnaires du gouverne-
ment, en autant que les objectifs 
ne soient pas dépassés. « L'ère des 
compressions et des coupures ar-
bitraires en cours d'opération est 
terminée. Les enveloppes seront 
gelées dans les deux sens. » 

Mais cette liberté de gestion 
sera accompagnée d 'une obliga-
tion de résultat, a-t-elle renchéri. 

Pour Mme Marois, le gel des 
quatre enveloppes gouvernemen-
tales — santé, éducation, aide so-
ciale et programes gouvernemen-
taux — signifie que l 'apparei l 
gouvernemental devra, sur son 
budget total de 36,3 milliards, ab-
sorber 1,4 milliard de dépenses 
supplémentaires — les coûts de 
systèmes liés à l'inflation et à la 
progression des employés dans les 
échelons. 

Dans certains cas, des program-
mes devront temporairement être 

VOIR GEL EN A 2 

Pierre Bourque abolit le Bureau 
de consultation de Montréal 

WON LABERCE 

Pierre Bourque 

près les commissions per-
manentes du Conseil muni-

cipal et les conseils d'arrondisse-
ment, voilà que Pierre Bourque 
met la hache dans le Bureau de 
consultation de Montréal (BCM). 

L'annonce en a été faite il y a 
deux jours aux employés du BCM 
et la décision du maire doit main-
tenant obtenir l'aval du Conseil 
municipal. 

Interrogé par La Presse hier, M. 
Bourque a déclaré que le Bureau 
d e c o n s u l t a t i o n de M o n t r é a l 
«coûtait très cher» aux Montréa-
lais et il a promis que son admi-
n i s t ra t ion consul te ra i t malgré 

tout davantage que ne l'a fait la 
précédente. 

«l'ai toujours fait de la consul-
tation, a-t-il dit. Là, on va en faire 
de façon plus systématique et, 
surtout, nous allons maintenant 
consulter sur des sujets plus pré-
cis.» 

Selon lui, les Montréalais l 'ont 
élu pour que les décisions se pren-
nent et il compte agir vite et bien 
«parce qu'il ne faut pas que la 
consultation soit un leurre qui 
empêche de p rendre des déci-
sions». 

Le chef de l'opposition à l'hôtel 
de ville, le conseiller municipal 
A n d r é Lavallée, du RCM, est 
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Le premier ministre Chrétien serre la main du président de 
l'Ukraine, Leonid Kuchma, à l'issue d'une réunion bilatérale te-
nue en marge de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe, qui a pris fin hier à Budapest, en Hongrie. 

Eltsine accuse les É.-U. de 
vouloir dominer le monde 
d'après AFP et Reuier 

IIUDAPFST 

uvert lundi avec un vif 
échange, rappelant ceux 

de la guerre froide, entre les 
présidents américain et russe 
Bill Clinton et Boris Eltsine à 
p r o p o s de l ' e x p a n s i o n de 
l'OTAN à l'Est, le sommet de la 
Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE) 
s'est terminé hier sur un total 
fiasco. 

La tension entre Washington 
et Moscou sur l'élargissement 
de l 'OTAN, mais surtout l'inca-
pacité des participants de se 
mettre d'accord sur un docu-
ment sur la Bosnie-Herzégovi-
ne, ont éclipsé les décisions qui 
devraient permettre à cette or-
ganisation de répondre plus ef-
ficacement aux défis de l'après-
guerre froide. 

Après avoir évoqué lundi la 

menace d 'une «paix froide» en-
tre son pays et l 'OTAN, le prési-
dent Eltsine a carrément criti-
qué hier la domination améri-
ca ine sur la scène po l i t i que 
mondiale, affirmant à la télévi-
sion russe Ostankino en faisant 
c l a i r e m e n t r é f é r ence à Wa-
shington : « La destinée du mon-
de ne peut pas être décidée dans 
une seule capitale». 

Il a renchéri en accusant les 
États-Unis d'avoir voulu diriger 
à leur guise le sommet de la 
CSCE à Budapest, estimant que 
le président Clinton avait espé-
ré transformer les deux jours de 
la c o n f é r e n c e en un s h o w 
américain. 

«Il (Clinton) voulait inaugu-
rer et présider un petit som-
met» qui aurait marqué la si-
gnature par l 'Ukraine du TNP 
( T r a i t é de non-pro l i fé ra t ion 
nucléaire), a-t-il dit. «Si c'est ce 
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RÉFÉRENDUM 
Référendum: les fédéralistes disent 
non a la démarché de Parizeau 

i 
rait la souveraineté dans les 12 
mois suivant le scrutin. Toutes les 
familles trouveront une copie de 
ce texte dans leur boite à lettre 
d'ici quelques semaines. 

Entre la fin janvier et la rentrée 
parlementaire de la mi-mars, le 
gouvernement Parizeau entend 
tenir simultanément au moins 15 
consultations régionales — une 
opération d'environ 2 millions de 
dollars, la moitié de la facture de 
la Commission Bélanger Cam-
peau. 

Dans chaque commission, une 
brochette d'une quinzaine de ci-
toyens en vue dans leur milieu et 
de députés provinciaux et fédé-
raux y entendront les observa-
tions des Québécois sur le projet 
de souveraineté. Ce sera le gou-
vernement qui choisira les prési-
dents et les vice-présidents de ces 
forums, en consultation avec 
l'opposition, promettait-on hier. 

Une page du projet de loi est 
laissée vierge: les forums régio-
naux auront à constituer de tou-
tes pièces un préambule faisant 
état des valeurs qui cimentent la 

' société québécoise. 

En conférence de presse, M. Pa-
rizeau a clairement voulu insister 
sur le rôle sans précédent qu'au-
raient à jouer les citoyens, qui 
participeront aux audiences pu-
bliques. «Nous voulons faire en 
sorte que, pour la première fois 
dans notre histoire, chaque Qué-
bécois devienne en quelque sorte 
son propre député. Qu'il puisse 

Daniel Johnson 

influencer directement le cours 
des choses. » 

Pour Jacques Parizeau, compte 
tenu de l'enjeu, les Québécois au-
ront à mettre de côté les lignes 
partisanes. «Je dis aux fédéralis-
tes, venez, on va discuter. Souve-
nons-nous que la souveraineté est 
bien plus grande qu'un parti poli-
tique, elle appartient à tout un 
peuple», a-t-il dit. Les souverai-
nistes avaient surmonté leurs ré-
ticences partisanes pour partici-
per aux étapes entourant les en-
tentes de Meech et de 

Demain dans La Presse 

Atmosphères 
• Vous avez envie de voir un match de soccer entouré de fervents 
amateurs portugais, d'une bouffe croate au son de la musique tzi-
gane, ou encore d'un jus de papaye tout en Jasant avec un chauf-
feur de taxi haïtien? Tant mieux. Notre collaborateur Claude André 
vous propose, demain, dans le cahier Sortir, de visiter quelques ca-
fés ethno-culturels de Montréal, histoire de s'imprégner de nouvel-
les atmosphères. 

Collectes de sang 

• Aujourd'hui, la Croix-Rouge 
attend les donneurs aux en-
droits suivants : 

• à Montréal : Centre des don-
neurs de sang Montréal, centre 
commercial Maisonneuve, 
2991, rue Sherbrooke Est (mé-
tro Préfontaine), de 10 h à 
18 h; 

• à Montréal : STCUM, divi-
sion Legendre, Centre de 
transport Legendre (entrée 
Chabanel et Saint-Laurent), 
55, rue Legendre Est, de 9 h 30 
à 16 h. Objectif : 125 don-
neurs; 

• à Laval : Service correction-
nel du Canada, Collège du per-
sonnel, 5500, boul. Lévesque, 
de 9 h à 17 h. Objectif: 
donneurs; 
• à Sainte-Anne-des-Plaines : 
Service correctionnel du Cana-
da, Centre régional de récep-
tion (gymnase), 246, montée 
Gagnon, de 9 h 30 à 16 h 30. 
Objectif : 250 donneurs; 
• à Greenfield Park : clinique 
du maire, centre commercial 
Les Galeries Taschereau, 745, 
boul. Taschereau, de 14 h 30 à 
20 h 30. Objectif : 200 don-
neurs. 

La quotidienne à trois chiffres 913 
Tirage d'hier 

a quatre chiffres 6043 

[T. 

I 
ABONNEMENT 285-6911 
Le service des abonnements 
est ouvert du lundi eu 
vendredi de 7 h à 17 h 30 
REDACTION 
PROMOTION 
COMPTABILITÉ 
Grandes annonces 

285*7070 
285-7100 

285-6892 

ANNONCES CLASSÉES 
lundi su vendredi d«8h30»17h30 
Décès, remerciements 
GRANDES ANNONCES 
Détaillants 
National, Tait* 
Vacances, Voyages 

mt nm• în « 

285-71171 
285*6816 | 

285-7202 I 
285-7306 
285-7265 

49-3 
Lî ODE DU JOUR 

LES ANNONCES CLASSÉES 

Charlottetown qu'ils désapprou-
vaient, a-t-il rappelé. 

Réactions prévisibles hier: les 
centrales syndicales jugeaient in-
téressante l'avenue proposée par 
Québec. D'autres groupes fédéra-
listes — le Conseil du patronat et 
la Chambre de commerce du 
Québec — n'attendaient que le 
signal de Daniel lohnson pour 
critiquer ouvertement la démar-
che proposée. 

Dévoilant son jeu hier, le gou-
vernement Parizeau ne fut pas 
avare de précisions. Hormis le 
moment du scrutin, tous les élé-
ments de sa stratégie sont désor-
mais connus; jusqu'à la question 
que l'on souhaite poser au réfé-
rendum. Entre la fin janvier et la 
mi-mars 1995, les commissions 
régionales entendront les Québé-
cois sur l'avant-projet de loi et re-

cevront les suggestions pour un 
préambule à la constitution qué-
bécoise. 

D'autres forums identiques, 
pour les anglophones, les jeunes 
ou les autochtones, sont aussi 
considérés. Québec espérait y re-
trouver des députés libéraux fédé-
raux et des libéraux provinciaux, 
mais il paraissait c la ir hier 
qu'hormis les membres du PQ et 
du Bloc québécois, aucun élu fé-
déraliste ne voudrait, de sa pré-
sence, cautionner le processus. 

Quant à l'avant projet de loi, 
on y retrouve toutes les indica-
tions susceptibles de rassurer la 
population. L'article deux rappel-
le que le gouvernement du Qué-
bec « est autorise à conclure... un 
accord consacrant le maintien 
d'une association économique en-
tre le Québec et le Canada». 

Le texte dit aussi que les Qué-
bécois pourraient conserver la ci-
toyenneté canadienne, que le dol-
lar canadien servirait de monnaie 
au Québec. Le gouvernement 
québécois serait «autorisé» à de-
mander l'admission du Québec à 
l'Organisation des Nations unies 
et «prendrait les mesures requi-
ses » pour rester membre de 
l'Otan, du Gatt, de l'Alena et 
même du Commonwealth. 

Toutes les lois canadiennes 
s'appliquant au Québec demeure-
raient en vigueur jusqu'à ce qu'el-
les soient amendées ou abrogées 
par l'Assemblée nationale. 

Toujours pour ne pas alerter les 
gens, Québec précise que «les 
pensions et suppléments payables 
aux personnes âgées continue-
raient d'être payés» par Québec, 
selon les mêmes barèmes. 

Québec s'engage à accorder la 
priorité aux fonctionnaires fédé-
raux lorsqu'il reprendra sous son 
aile les responsabilités d'Ottawa 
sur son territoire. 

Les cogitations des commis-
sions régionales feront l'objet 
d'un rapport préparé par une 
«commission nationale» où sié-
geront les présidents des forums 
régionaux. Ce rapport sera sou-
mis à la Commission parlemen-
taire des institutions le printemps 
prochain. Ce sera cette commis-
sion qui aura à approuver un pro-
jet de loi définitif. Soumis par la 
suite à l'Assemblée nationale 
pour adoption, le texte sera ensui-
te au centre de la campagne réfé-
rendaire et nécessitera ultime-
ment l'aval d'une majorité de 

Québécois pour avoir force de loi. 
• 

ELTSINE 
Eltsine accuse les E.-U. de vouloir 
dominer le monde 

qu'il voulait, il n'a pas réussi et 
n'en est pas sorti victorieux.» 

La Russie s'est aussi opposée 
aux pays occidentaux sur la crise 
bosniaque. Les 52 chefs d'État et 
de gouvernement ont échoué sur 
le dossier Bosnie en ne parvenant 
pas à s'entendre sur un appel au 
cessez-le-feu à Bihac, «zone de sé-
curité» musulmane assiégée par 
les Serbes. 

La présence des présidents 
américain, russe et français ainsi 
que celle du chancelier allemand 
devait symboliser la volonté poli-
tique de «muscler» la CSCE, se-
lon l'expression de Bill Clinton. 

Cela n'a pas été ressenti pen-

dant le sommet. Le chancelier 
Kohi s'est déclaré «insatisfait» 
des résultats, tout en plaidant 
pour plus de patience. 

L'administration Clinton, es-
sayant de minimiser la portée du 
différend à propos de l'OTAN, se 
faisait fort de convaincre les Rus-
ses qu'ils n'ont rien à craindre de 
l'élargissement de l'OTAN. 

Clinton et Eltsine n'ont fait 
qu'échanger quelques paroles très 
brèves après la cérémonie sur 
l'entrée en vigueur du traité 
START sur la réduction des ar-
mes nucléaires stratégiques, mais 
ils n'ont pas eu d'entretiens. 

Qualifiés de source américaine 
de «plutôt durs et directs», les 
propos d'Eltsine devant le 9e som-
met de la CSCE sont interprétés 
de deux manières dans l'entoura-
ge de Clinton. 

C'est en partie le produit de la 
politique intérieure russe, affir-
mait un très haut responsable 
américain. Selon lui, le président 
russe s'adressait à son opposition 
nationaliste, qui l'accuse d'être 
trop conciliant vis-à-vis de Wa-
shington. 

Mais d'autres officiels améri-
cains s'avouaient surpris, affir-
mant que les États-Unis avaient 
bien pris soin ces dernières se-
maines d'expliquer aux Russes ce 
qu ' i l s avaient en tête pour 
l'OTAN. 

Le fiasco a ébranlé la crédibili-
té de l'organisation de 53 pays en-
tre Vancouver et Vladivostok, 
mais le sommet a tout de même 
renforcé son rôle de prévention 
et de gestion des crises. 

La réunion a été ainsi l'occa-
sion de dégager un accord sur le 

BOURQUE 
Pierre Bourque abolit le Bureau de 
consultation de Montréal 

quant à lui catastrophé et com-
mence à penser que même lérôme 
Choquette n'aurait pas agi ainsi. 

«C'est choquant de constater 
que tant d'années d'efforts sont 
ainsi balayées du revers de la 
main. J'ai l'impression qu'on re-
vient à l'ère Drapeau, où tout se 
décidait derrière des portes clo-
ses.» 

M. Lavallée ne fait pas mystère 
que les mécanismes de consulta-
tion mis en place par le Rassem-
blement des citoyens de Montréal 
souffraient quelques ratés, mais 
pas le Bureau de consultation de 
Montréal. 

«le regarde ça aller et je suis 
choqué, outré même, a-t-il ajouté. 
Notre prétention, c'était de per-
mettre à tous les citoyens concer-
nés d'émettre leurs opinions sur 
le déve loppement de leur 
quartier ( . . . ) Aujourd'hui, com-
me outil démocratique entre les 
élections, il ne reste plus que la 
période de questions du public au 
Conseil municipal. Et tout ce tra-
vail détruit en seulement un 
mois!» 

Le président déchu du BCM, M. 
Luc Ouimet, se plie à la décision 
prise par le maire Bourque mais 
la juge déplorable. 

Expert en consultation — il 
était au Bureau d'audiences pu-
bliques sur l 'env ironnement 
avant de joindre le BCM — M. 
Ouimet ne croit pas qu'on puisse 
prendre pareille décision unique-

ment pour des questions budgé-
taires. 

«On pouvait espérer que le der-
nier mécanisme de consultation 
publique allait être épargné, a-t-il 
déclaré à La Presse, l'ai aidé à bâ-
tir la crédibilité du BCM et je suis 
fier de ce que nous avons fait en 
cinq ans d'existence. » 

En fait, M. Ouimet est telle-
ment fier qu'il a dit tout de go au 
maire «être aussi fier du travail 
accompli par le BCM que vous 
pouvez l'être du vôtre au jardin 
botanique». 

Cela dit, il constate seulement 
que les Montréalais n'ont mainte-
nant plus de forum où s'exprimer 
et, en bout de ligne, c'est à eux de 
juger. Comme en toute bonne dé-
mocratie. 

Bon an mal an, le BCM avait un 
budget de 400000 $ et l'équiva-
lent de 3,6 employés, dont un 
président à temps plein. Les com-
missaires nommés par le BCM 
pour mener les consultations n'é-
taient ni des élus ni des fonction-
naires municipaux. 

Pour l'essentiel, ils étaient des 
Montréalais représentatifs de 
tous les secteurs d'activité et leur 
mandat durait le temps de la con-
sultation qu'ils devaient mener. 
C'étaient, comme se plaît d'ail-
leurs à le dire M. Ouimet, des ex-
perts en consultation au service 
de la démocratie. 

La devise du BCM, Pouvoir 
d'intervenir, indique bien la mis-
sion que l'administration Doré-
Fainstat lui confiait en 1989: per-
mettre aux individus, aux grou-
pes de citoyens ainsi qu'aux 
promoteurs de faire entendre 

leur point de vue, devenant ainsi, 
ultimement, des artisans du déve-
loppement de Montréal. 

Au cours des cinq dernières an-
nées, le BCM a tenu des audiences 
publiques sur au moins neuf pro-
jets d'importance. Les dernières, 
et les plus controversées, avaient 
été tenues pour étudier un projet 
présenté par la Société canadien-
ne d'hypothèques et de logement 
pour le redéveloppement de deux 
terrains dans le quartier Notre-
Dame-de-Grâce. 

L'année dernière, le BCM a 
tenu des séances de consultation 
pour le redéveloppement des ter-
rains du Marché métropolitain 
(marché central), l'implantation 
d ' une b ib l i o thèque dans le 
quartier Rivière-des-Prairies et le 
redéveloppement des terrains du 
centre Paul-Sauvé. 

En 1992, le BCM prêtait ses 
oreilles au projet du gouverne-
ment du Québec de déménager 
l'Hôtel-Dieu du centre-ville vers 
le quartier Rivière-des-Prairies, 
avec le résultat que l'on sait. 

En 1991, c'était sur la gestion 
intégrée des déchets solides et des 
matières récupérables et en 1990, 
pour le plan de mise en valeur du 
mont Royal et pour une maison 
de la culture dans Pointe-aux-
Trembles. 

Ironie du sort, son premier 
mandat, le BCM l'a obtenu en 
1989 pour la tenue d'audiences 
publiques sur «l'aménagement 
futur du site Miron». Justement 
là où le nouveau maire de Mont-
réal veut aménager un très grand 
parc, à qui il a déjà donné le nom 
de parc Saint-Michel. • 

principe de l'envoi d'une force 
multinationale de la CSCE au Na-
gorny Karabakh , région de 
TAzerbaïdjan à majorité armé-
nienne. 

Cet accord, longtemps combat-
tu par la Russie, avait été présenté 
par les diplomates commme l'un 
des succès clés du sommet. 

Une autre pièce maîtresse ré-
sultant de la réunion de Buda-
pest, aux yeux des diplomates: le 
«Code de conduite sur les aspects 
politico-militaires de la sécurité», 
qui fixe les normes d'un contrôle 
démocratique et politique des for-
ces armées dans une action en de-
hors et à l'intérieur d'un État. Les 
militaires, selon ce texte, ne doi-
vent notamment pas être utilisés 
contre des manifestants pacifi-
ques et des minorités. 

Autre décision: le changement 
de nom de la CSCE en Organisa-
tion pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe (OSCE), qui pa-
raît symbolique mais qui reflète 
la volonté des membres de pren-
dre un nouveau départ et de ren-
dre l'institution plus opération-
nelle. 

Les diplomates de la CSCE se 
sentent victimes d'un malenten-
du. «Nous ne sommes pas des 
pompiers, nous faisons de la pré-
vention du feu», a souligné l'un 
d'eux. 

La prévention a totalement 
échoué dans l'ex-Yougoslavie. 
Mais les neuf missions de la 
CSCE, dont six dans des Républi-
ques ex-soviétiques (Estonie, Let-
tonie, Ukraine, Moldova, Geor-
gie, Tadjikistan), seront poursui-
vies. • 

GEL 
Ouebec *gele- tous ses budgets de 
dépenses au moins pour un an 

mis au neutre, a-t-elle indiqué, en 
refusant toutefois de donner des 
exemples. 

La ministre a été réticente à 
ventiler la facture pour chaque 
responsabilité du gouvernement. 
Bien qu'à la Santé, on parle de 
350 à 400 millions, le scénario 
avancé par Mme Marois est 
moins pessimiste. «11 y a des 
hypotyèses: 200 millions pour la 
Santé et les Services sociaux, 150 
millions pour l'Éducation. |e suis 
très prudente...» Elle a aussi in-
diqué que le gel forcerait des 
compressions de dépenses de l'or-
dre de 100 millions au budget de 
la Régie de l'assurance maladie 
du Québec. • 
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Il y a 25 ans, les Rolling Stones chantaient 
à Altamont la fin de l'innocence du rock 
P A U L R O Y 

• Quelle est la distance entre 
Montréal et Altamont? Hier 
soir, 25 ans. )our pour jour. 

C'est en effet le 6 décembre 
1969, au Altamont Speedway, 
une piste de courses de stock 
cars au sud de San Francisco, 
qu'un étudiant de 18 ans, Mere-
dith Hunter, s'était fait poignar-
der à mort par un Hell's Angel, 
aux pieds d 'un Mick Jagger 
chantant UnderMy Thumb. Au 
total, le «spectacle» d'Altamont 
avait produit quatre morts (un 
par noyade et deux victimes de 
chauffards) et quelques centai-
nes de blessés. 

Hier soir — comme la veille 
d'ailleurs —, personne ne s'est 
fait poignarder au Stade olympi-
que de Montréal, où Mick Jag-
ger et les Rolling Stones pour-
suivaient leur tournée Voodoo 
Lounge. Pas la moindre petite 
bagarre. 

«Avec les Rolling Stones, on a 
un bon profil de clientèle», a ex-
pliqué hier à La Presse Daniel 
Lcgros, vice-président aux opé-
rations à la Régie des installa-
tions olympiques (RIO). «Les 
gens sont plus âgés et ils ne 
viennent pas pour casser la ba-
raque.» 

Quant aux Hell's Angels, M. 
lagger, dit-on, ne fait plus affai-
res avec eux. Au fait, à Alta-
mont, ils avaient été embauchés 
pour assurer la sécurité. 

Hier, au Stade, pas moins de 
700 personnes étaient affectées 
à la sécurité des 40 000 specta-
teurs. À l'entrée et dans les es-
trades, 365 ouvreurs, placiers et 
agents de sécurité de la RIO; au 
parterre, 200 agents de l'agence 
Excel embauchée par la RIO; 

J 

Mick Jagger jette un regard effaré sur 
spectateur armé d'un revolver non 
de San Francisco, où trois autres 

pour protéger la scène, l'arrière-
scène et les loges, une centaine 
d'armoires à glace embauchées 
par le promoteur Donald K. Do-
nald. Cinq infirmiers de la RIO 
et 35 médecins et infirmiers de 
la compagnie Promed étaient 
sur place pour dispenser les pre-
miers soins. 

Si ces dispositifs n'avaient pas 
suffi, les policiers du poste 52 
auraient également pu interve-
nir. 

Le concert d'Altamont était y 

gardiens* Qui viennent de poignarder à mo 
t II y a 25 ans hier, au Altamont Speedway, 

perdu 

gratuit. Quelque 300 000 jeunes 
s'y étaient pointés. Les Rolling 
Stones avaient offert 500$ de 
bière à une centaine de Hell's 
Angels pour protéger la scène. 

Le moins que l'on puisse dire, 
c'est que les motards avaient 
pris leur rôle au sérieux. Imbi-
bés de LSD, ils avaient semé la 
terreur dans la foule, adminis-
trant des raclées bien senties à 
quiconque les regardait dans les 
yeux — quelques centaines de 
personnes, dit-on. 

PHOTO ASSOCIATED P*t5S 

Pourquoi Meredith Hunter 
avait-il sur lui un revolver (non 
chargé)? Il n 'a guère eu le 
temps de s'expliquer. Que le 
temps de dire, avant de mourir : 
«le ne voulais pas tirer». 

Pour plusieurs, Al tamont , 
tues mois à peine après 

'oodstock, a marqué la fin de 
l'innocence du rock. 

Mais hier, au Stade olympi-
que, à défaut d'innocence, on 
était loin d'Altamont. Vingt-
cinq ans bien comptés. 

quelqi 
Wood! 
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Viol collectif : examen gynécologique incomplet 
YVES BOISVERT 

CIIICOUTIMI 

• Au procès des deux jeunes Français ac-
cusés d'agression sexuelle aux dépens 
d'une Chicoutimienne de 17 ans, le doc-
teur Lorraine Richard a dit avoir fait un 
examen gynécologique bien incomplet 
de la plaignante, deux jours et demi 
après l'événement. 

Olivier Calvosa, un enseignant de ly-
cée de 26 ans, et son frère Gaétan, un 
étudiant en médecine de 19 ans, sont ac-
cusés d'avoir agressé sexuellement l'ado-
lescente, dans la nuit du 17 août 1994. Ils 
s'étaient rencontrés dans un bar de Chi-
coutimi et les deux Français, avec leurs 
trois camarades de voyage, lui avaient 
offert de la reconduire chez elle. 

Hier, lors de la deuxième journée du 
procès, le docteur Richard, 32 ans, a ex-
pliqué au juge Louis-Charles Fournier 
qu'elle fait partie de la liste de femmes-
médecins qui sont chargées de s'occuper 
des victimes d'agression sexuelle dans la 
région de Chicoutimi. 

Interrogée par l'avocat du ministère 
public, Mc Paul Roy, le docteur Richard 
a dit qu'elle a été informée vers 23 heu-
res, le 18 août, d'un «viol collectif». 

La présumée victime s'était présentée 
à l'urgence de l'Hôpital de Chicoutimi 
dans la soirée, à la recommandation de 
ses proches. 

Lorsque interrogée par Mc Roy, le doc-
teur Richard a laissé entendre qu'il n'y 
avait pas lieu de prendre rendez-vous im-
médiatement pour faire des prélève-
ments, vu le temps passé depuis l'événe-
ment (environ 40 heures). 

Ce n'est donc que le lendemain après-
midi, vers 15h30, que le docteur Ri-
chard a reçu la jeune plaignante. 

Le médecin a dit au juge Fournier 
qu'elle a constaté d'abord, sur la patien-
te, un bleu tirant sur le jaunâtre autour 
de l'oeil droit, une petite lacération sur 

la lèvre supérieure, une autre dans la 
bouche, ainsi qu'une marque sur le bras 
gauche. 

Pour ce qui est de l'examen gynécolo-
gique, il fut très difficile à pratiquer, a-t-
elle dit. Il était en effet impossible d'in-
troduire le spéculum, car la patiente a té-
moigné d'une trop grande douleur au 
vagin, compatible avec la thèse du viol. 

« De telles douleurs ne sont pas norma-
les pour quelqu'un qui a déjà eu des rela-
tions sexuelles», a dit le docteur Ri-
chard. La plaignante, de fait, n'était pas 
vierge. 

Ces douleurs n'étaient pas simulées, 
estime le médecin, car elles étaient ac-
compagnées d'une nette contraction 
musculaire. Les muscles de l'intérieur 
des cuisses étaient aussi endoloris, com-
me l'a révélé la palpation. 

Le médecin a noté de plus une rougeur 
au niveau de la vulve. Elle a cependant 
admis, en contre-interrogatoire, que cela 
n'est absolument pas concluant. Un sim-
ple vêtement trop serré peut en être la 
cause. 

D'autre part, aucune lésion n'a été re-
marquée sur les organes génitaux ou à 
proximité. 

Malgré les douleurs de la patiente, le 
docteur Richard a néanmoins pu faire 
un examen avec le doigt. 

Le spéculum permet au médecin de 
voir si la patiente porte des lésions vagi-
nales. Le médecin s'en sert également 
pour faire divers prélèvement de tissus et 
de sécrétions. S'il y a des spermatozoï-
des, on peut les recueillir à l'aide de cet 
appareil. 

Contre-interrogatoire difficile 
En contre-interrogatoire, le docteur 

Richard, qui n'a que quatre ans d'expé-
rience et qui n'en était qu'à son troisiè-
me examen d'une victime alléguée 
d'agression sexuelle, a connu des mo-
ments difficiles. Contre-interrogée par 

Me Serge Goulet, l'avocat d'Olivier Cal-
vosa, elle a d'abord admis qu'il existe des 
spéculum très petits, qui auraient pu, 
dans ce cas-ci, lui être utiles. Elle n'en 
possède pas à sa clinique. 

Il semble d'autre part que même si la 
patiente s'était présentée à l'urgence de 
l'Hôpital de Chicoutimi dans la soirée, le 
protocole ici veut que seule une des fem-
mes-médecins sur la liste de garde effec-
tue l'examen. 

En outre, en réponse aux questions de 
l'avocat de Gaétan, Mc Michel Roberge, 
elle a déclaré que même si les 48 heures 
de «vie» des spermatozoïdes sont écou-
lées, il est possible d'en recueillir qui 
sont «morts» bien après —et effectuer 
des tests d'ADN sur cette base. 

Elle a aussi reconnu que des prélève-
ments sont possibles, même quand le 
spéculum n'est pas utilisable. On injecte 
un liquide dans le vagin de la patiente, et 
on le recueille ensuite, chargé de sécré-
tions, et s'il y a lieu, de spermatozoïdes. 

Quand Mc Roberge lui a demandé si 
elle aurait pu, à l'aide d'une seringue, in-
jecter du liquide et recueillir des prélève-
ments ( peut-être des spermatozoïdes), le 
médecin a répondu: «Je n'y ai pas pen-
sé.» 

La défense a tenté de minimiser l'im-
portance des douleurs de la plaignante, 
posant des questions sur une possible 
«simulation». La douleur semblait bien 
franche, a dit le médecin. 

Le médecin a déclaré que, normale-
ment, une telle douleur est causée par 
des lésions intérieures, mais vu l'impos-
sibilité pour elle d'introduire son spécu-
lum, elle ne sait pas si la plaignante en 
avait. 

Finalement, Mc Roberge a tenté de fai-
re dire qu'il aurait été normal pour une 
victime de trois viols d'avoir, non seule-
ment des rougeurs au niveau de la vulve, 
mais carrément des lésions, bien visibles 
celles-là. Le médecin a répondu que l'ab-

sence de lacérations (à l'anus aussi) ne 
signifie pas l'absence de viol. 

Le policier Guy Deschênes, 3b ans, de 
la Sûreté municipale de Chicoutimi, a 
été celui qui a recueilli la première décla-
ration de la plaignante, le 20 août. Les 
amis et les proches de l'adolescente 
l'avaient convaincue de porter plainte. 

La jeune fille lui a donné un bout de 
papier sur lequel était indiqué le nom et 
l'adresse d'Olivier Calvosa, à Brindas 
(banlieue de Lyon), que lui avait remis 
l'accusé dans la soirée. L'adresse était la 
bonne. Le jeune homme avait aussi don-
né tout l'itinéraire que lui et ses quatre 
camarades entendaient suivre avec le 
père Gaston Gonnard, à partir de Chi-
coutimi. 

Le policier a noté comme heure de 
l'agression collective «4h du matin». 
Or, à 3 h 29, la plaignante tentait de join-
dre son ex-chum et, à 3h 30, elle appelait 
un autre ami pour en parler. L'événe-
ment, selon cette version donnée au poli-
cier Deschênes, aurait duré «30 à 45 mi-
nutes» et se serait déroulé sur le plan-
cher de la camionnette. Dans la lettre à 
son ex-chum, elle le situe sur une ban-
quette dépliée. 

D'autre part, le serveur Daniel Ga-
gnon, 29 ans, a dit qu'Olivier Calvosa est 
sorti du bar Pile ou Face en état d'ébriété 
avancé. 

L'ex-chum de la plaignante, qui a re-
pris sa liaison avec elle au mois de sep-
tembre, a dit qu'il l'a trouvée dans tous 
ses états, dans la nuit du 18 août. Avec 
un ami, il s'était rendu chez elle, mais 
elle n'était pas là. Il a conversé avec sa 
mère, jusqu'à ce qu'elle arrive. Ils sont 
allés dans sa chambre. Elle pleurait et 
tremblait dans un coin de sa chambre, et 
refusait qu'on la touche. Graduellement, 
elle a pris du mieux, et dès le week-end 
suivant elle est sortie en ville avec lui. 

La Couronne n'a plus que deux té-
moins à faire entendre. 

Polytechnique: la douleur s'atténue mais nul n'oublie 
ÉRIC CLÉMENT 

• Les familles et les amis des 14 victimes 
de la tragédie de l'École Polytechnique, 
de même qu'environ 200 étudiants, se 
sont rassemblés, hier à 11 h, pour rendre 
hommage aux 13 étudiantes et à l'em-
ployée assassinées le 6 décembre 1989 
par Marc Lépine. 

Serrés les uns contre les autres, autant 
par l'émotion que par le vent glacial, 
près du mur de l'établissement où sont 
gravés sur une plaque les noms des 14 
femmes, anonymes et proches se sont 
souvenus du drame qui continue d'être 
très présent dans les mémoires. 

Des gerbes de fleurs ont été déposées 
par des proches, des amies des victimes 
et par Dominique Anglade, qui représen-
te l'Association des étudiants de Poly-
technique. Le directeur de l'école, M. 
André Bazergui, très ému, a également 
déposé une gerbe. Il a ensuite réclamé 
une minute de silence aux personnes ras-
semblées, tout comme cela se faisait au 
même moment dans les locaux de Poly-
technique. 

Les familles endeuillées se tenaient en-
semble, s'étreignant mutuellement dans 
le souvenir des disparues. L'émotion 
était d'autant plus grande que les parents 
de l'une d'entre elles, Barbara Klucznik, 
étaient venus spécialement de Pologne 
pour l'occasion. 

Invités par l'école pour leur premier 
voyage au Canada, le père et la mère de 
Barbara étaient très ébranlés de se re-
trouver sur les lieux où leur fille, alors 
étudiante en sciences infirmières à l'Uni-
versité de Montréal, est décédée il y a 
cinq ans. Ils ont été réconfortés par les 
autres parents des victimes, de même 
que par le directeur de l'école. 

L'heure n'était pas aux discours et à 
l'indignation que la tragédie a fait naî-
tre, mais au recueillement et au partage 
d'une douleur commune. Toutefois, Ca-
therine Bergeron, dont la soeur Geneviè-
ve a été abattue par Marc Lépine, a rap-
pelé aux quelques journalistes présents 
qu'il était important «de se rappeler cet-
te chose-là», «même si la douleur s'est 
un peu dissipée». 

«Il faut se 
arrivé, a dit 
ans. Lépine 
ments réels, 
particulier 
l'arme qui a 
vente libre à 

rappeler pourquoi cela est 
l'étudiante en droit de 24 
était poussé par des senti-
» Mmc Bergeron trouve en 
qu'il est «r id icu le» que 
tué sa soeur soit encore en 
Montréal. 

Le couple disparu : un cauchemar pour les enfants 

Depuis le début de la semaine, Michèle 
Blouin passe ses journees au télépho-
ne, dans l'espoir de retrouver son père 

rice. PHOTO MiCMCL GRAVEL, U Preste 

• Plus les jours passent, plus l'inquiétude 
s'empare des enfants de Maurice Blouin 
et d'Orize Nadeau-Rousseau, dont on est 
sans nouvelle depuis qu'ils ont pris la 
route de la Floride, le 17 novembre. 

Hier, ils n'étaient toujours pas arrivés. 
«On ne sait plus quoi penser, a confié 

à La Presse la fille de M. Blouin, Michè-
le. Tout ce que j'espère, c'est avoir des 
nouvelles au plus vite, qu'on en finisse 
avec ce cauchemar... » 

Les 11 enfants de Mmc Nadeau-Rous-
seau sont tout aussi inquiets: «Maman 
n'est pas capable de dormir ailleurs que 
dans son lit, raconte sa fille Ginette. 
Vous comprenez qu'on pense à toutes 
sortes d'affaires... » 

Maurice Blouin, 70 ans, de Saint-Adol-
phe-d'Howard, dans les Laurentides, et 
Onze Nadeau-Rousseau, 71 ans, de Qué-
bec, passent tous leurs hivers dans un 
parc de maisons mobiles de Hallandale, 
en Floride. Ils sont devenus de «bons 
amis» à force de s'y fréquenter en bons 
voisins. « Elle lui faisait du sucre à la crè-
me. il lui rendait des petits services»* ra-
conte la fille de Mmc Rousseau, Ginette. 

Cette année, Mmc Nadeau-Rousseau 
devait s'y rendre en avion, mais elle a re-
tardé son départ pour demeurer au che-
vet de sa soeur malade. M. Blouin lui a 
alors offert de la conduire à bord de sa 
toute nouvelle Ford Escort. «Ça faisait 
mon affaire qu'il se fasse accompagner 
de Mmc Rousseau, parce que j'étais in-
quiète à l'idée de le voir partir seul, 
poursuit Michèle Blouin. |e me disais: le 
voyage va être moins long comme ça...» 

Le 17 novembre au matin, les deux 
amis quittent Bois-des-Filions, où habite 
Francine Rousseau, fille de Mme Nadeau-
Rousseau. La familiale blanche est plutôt 
chargée. Ils traversent la frontière à 8 h, 
aux douanes de Champlain. 

C'est à cet endroit qu'on perd leur tra-
ce. 

Quel itinéraire ont-ils choisi? Se sont-
ils arrêtés? Et si oui, où? Les policiers 
n'en ont pas la moindre idée. L'enquête 
a été amorcée par la police de Québec, 
qui a transmis à tous les corps policiers 
des États-Unis et du Canada le signale-
ment des deux disparus. 

M. Blouin est un menuisier à la retrai-
te. Il semble en excellente santé et ne pa-
rait pas ses 70 ans, dit sa fille Michèle. 
Très sociable, il joue de l'accordéon et a-
nime régulièrement les soirées cîjji centre 

communautaire du parc de maisons mo-
biles où il passe ses hivers depuis quatres 
ans. Quant à Mmc Rousseau, elle souffre 
d'arthrose, ce qui fait qu'elle éprouve 
une certaine difficulté à marcher de lon-
gues distances. 

Auraient-ils pu décider spontanément 
de s'arrêter en chemin ou de visiter 
d'autres États américains? Leurs enfants 
croient que c'est impossible, puisqu'ils 
avaient prévu se rendre à Hallendale en 
trois ou quatre jours et téléphoner au 
Québec dès leur arrivée. 

En outre, des vérifications ont été fai-
tes dans les comptes bancaires de M. 
Blouin et de sa compagne de voyage: au-
cune transaction n'a été enregistrée de-
puis le 17 novembre. Et leurs cartes de 
crédit n'ont pas été utilisées. 

S'ils avaient voulu bifurquer vers 
d'autres États, ils auraient dû survivre 
avec les quelques chèques de voyage que 
M. Blouin avait sur lui. 

«C'est possible qu'ils soient partis sans 
donner signe de vie à leurs familles. Mais 
ça commence à faire longtemps», indi-
que le porte-parole de la police de Qué-
bec, |ean Mainguy. 

«On pense à toutes les hypothèses, 
conclut Michèle Blouin. Dps moins gra-
ves aux pires...» \ 
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MISTRAL RENONCE 
À SON ENQUETE 
• Lors d'une très brève apparition 
en Cour du Québec, au palais de 
justice de Montréal , l 'écrivain 
Christian Mistral, de son vrai nom 
Christian Roy, accusé de voies de 
fait contre son ex-compagne, a re-
noncé hier à la tenue de son enquê-
te préliminaire, pour être cité auto-
matiquement à son procès. Les té-
moignages entendus lors de 
l'enquête sur sa remise en liberté 
(qui lui a été refusée), tenue le 30 
novembre, sont toujours frappés 
d'une ordonnance de non-publica-
tion, ce qui nous empêche de révé-
ler les circonstances de l'incident. 
Détenu depuis son arrestation, il y 
a huit jours, le jeune homme de 30 
ans se prépare vraisemblablement 
à plaider coupable. Il doit revenir 
en cour vendredi. 

CARTE-MÉTRO EN SOLDE 
• Une carte de métro qu'un étu-
diant originaire du Cameroun, Da-
vid Tsafack, étudiant à l'Université 
du Québec à Montréal, voulait sol-
der à bon prix lui avait valu une vi-
site — sans mandat de perquisition 
— de deux détectives du Service de 
police de la CUM. L'affaire n'était 
pas réellement i l légale, mais 
l'intervention policière fut sans 
commune mesure avec la gravité 
des faits. Les sergents-détectives 
Yves Demers et Normand Prévost 
du SPCUM, ont donc contrevenu à 
l'article 6 du Code de déontologie 
policière du Québec pour avoir 
abusé de leur autorité en l'arrêtant, 
en le fouillant, en visitant son loge-
ment , etc. Les deux policiers 
n'avaient aucun antécédant. Le Co-
mité de déontologie policière, pré-
sidé par Me Claude Groleau assisté 
de Michel Proulx et Hedy Taylor, a 
donc recommandé qu'ils soient 
suspendus sans solde durant deux 
oui trois jours. 

OPÉRATION CLIENT 
• L'opération Client, mise en oeu-
vre par la police de la CUM dans le 
quartier de la Petite-Patrie (district 
43), a donné lieu ces derniers jours 
à l'interpelîation de 50 personnes, 
dont 44 clients et six prostituées, 
tous accusés de sollicitation. Cette 
opération, qui doit se poursuivre 
«tant que les femmes ne pourront 
circuler dans la rue sans être im-
portunées», est menee conjointe-
ment avec Tandem Montréal et un 
groupe de citoyennes de la rue 
Saint-Denis. On tient à redonner à 
la population du secteur l'usage 
paisible de la rue. 

DES BÉNÉVOLES 
POUR NEZ ROUGE... 
• Il ne reste plus que deux jours 
avant le début de l'Opération Nez 
rouge Montréal 1994. L'objectif 
cette année est d'effectuer plus de 
7000 transports dans la région 
montréalaise. Pour aider cet orga-
nisme à atteindre son objectif, on 
sollicite la participation de plus de 
3500 bénévoles. Il est encore temps 
de s'inscrire. Pour ce faire, il faut 
compléter un formulaire Offre de 
Services bénévoles 1994, qu 'on 
trouve dans les postes de police de 
la CUM ou auprès des concession-
naires automobiles de l'île de 
Montréal. Du 8 au 31 décembre, un 
seul numéro à retenir: le 849-1011. 

MÉDIATION CHEZ SPAR 
• La Commission des normes du 
travail a nommé un médiateur 
dans le conflit opposant depuis 
plus d'un mois Spar Aérospariale, 
de Sainte-Anne-de-Bellevue, à ses 
185 employés de bureau et techni-
ciens. Le médiateur Fernand Mat-
teau doit convoquer une série de 
rencontres de conciliation qui au-
ront lieu au cours des prochains 
jours avec les représentants des 
deux parties. Les syndiqués, mem-
bres des Travailleurs canadiens de 
l'automobile (TCA), ont jusqu'à 
maintenant rejeté les deux proposi-
tions soumises par l'employeur 
pour le renouvellement du contrat 
de travail. 

CHEZ MA COUSINE EVELYN 
• Le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Jean Rochon, s'as-
socie à ses collègues de Sainte-Ma-
rie/Saint-Jacques, André Boulerice, 
et de Mercier, Robert Perreault, 
afin de soutenir le projet Chez ma 
cousine Evelyn, qui offrira neuf 
places pour personnes itinérantes, 
toxicomanes et sidéens. Aux dires 
de MM. Rochon, Boulerice et Per-
reault, ce projet arrive à point 
nommé, d'autant plus que le cen-
tre-ville de Montréal compte un 
nombre grandissant de personnes 
itinérantes, toxicomanes actives, 
non intéressées à utiliser des servi-
ces de désintoxication ou de ré-
adaptation, et de victimes du sida. 
Il devient dangereux et inhumain 
de les laisser dans la rue. Chez ma 
cousine Evelyn existe comme orga-
nisme communautaire incorporé 
depuis 1989 et est né pour chapeau-
ter l'une des premières familles 
d'accueil du CSS Ville-Marie, de-
vant recevoir des personnes attein-
te du sida. Comme le précise le mi-
nistre Rochon, ce projet se réalise 
sur une base expérimentale d'une 
durée de deux ans. Il servira à déve-
lopper l'expertise et à vérifier si le 
modèle choisi répond bien aux be-
soins de la clientèle cible. 

J / 

Les familles et amis des 14 jeunes femmes massacrées à l'École Polytechnique, le 6 décembre 1989, ont marqué le 
cinquième anniversaire de ce douloureux événement, hier, lors d'une cérémonie commémorative empreinte de sérénité 
et de sobriété, à l'extérieur et à l'intérieur de l'établissement. photopc 
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Un don pour 
M 
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Tout au long du mois de décembre, 
le Centre des femmes de Montréal, 
situé au 3585 Saint-Urbain, demande 

a la population de faire don de jouets, de 
denrées alimentaires ou d'argent pour ve-
nir en aide aux familles défavorisées. Quel-
que 2000 d'entre elles ont profité de ces 
dons l'an dernier. Pour communiquer avec 
le Centre, faites le 842-1066. 

* * # 

Alternative-Centregens, organisme situé 
au 1912 chemin de Chambly à Longueuil, 
organise vendredi la féte des bénévoles. 
On apprécierait recevoir des dons en nour-
riture ou en espèces pour distribuer aux 
plus démunis. 

On a donné le coup d'envoi hier à la 
septième campagne des paniers de 
Noél de l'Association des pompiers 

de Montréal. L'objectif: distribuer plus de 
2200 paniers de victuailles, le 21 décembre 
prochain. Plus de 1600 pompiers sollicite-
ront les dons aux coins des rues de Mont-
réal, au cours des prochains jours. Le public 
peut également apporter argent, denrées 
non périssables et jouets à l'une ou l'autre 
des 36 casernes de pompiers de Montréal. 
Tous les profits de la collecte sont remis à 
la Saint-Vincent-de-Paul. 

La Parentèle de Laval (662-9835), si-
tué au 410 rue de Chartres à Laval, 
tiendra samedi une féte de Noél pour 

enfants et parents bénéficiaires de la hal-
te-garderie. La population est invitée à fai-
re don de jouets en bonne condition. 

* * * 

La campagne La Moisson, vaste collecte de 
denrées organisée dans le réseau des suc-
cursales de la Société des alcools du Qué-
bec, a été prolongée d'une semaine de fa-
çon à ce que les plus démunis puissent bé-
néficier des meilleurs résultats possible. 
Ainsi, les vivres pourront s'accumuler jus-
qu'au dimanche 11 décembre dans chacu-
ne des succursales. 

Un cocktail de Noél aura lieu lundi, 12 
décembre, au World Trade Centerln-
forum Montréal, au 380 Ouest Saint-

Antoine (2e étage), entre I7h30 et 19h30. 
Pour participer à cet événement à raison 
de 20 dollars, il suffit de réserver auprès de 
Réginald Godin au 849-1999. De plus, des 
dons de nourriture peuvent être déposés 
dans la boite-cadeau, près du kiosque de 
renseignements, ruelle des Fortifications, 
au Centre de commerce mondial. 

Chauffage radiant: la Régie du 
bâtiment satisfaite du rapport Delage 
PIERRE GINGRAS 

• La Régie du bâtiment du Que-
bec est satisfaite du rapport du 
commissaire aux incendies du 
Québec, Me Cyrille Delage, au 
sujet des sinistres mettant en 
cause des pellicules chauffan-
tes, car elle y voit notamment 
un appui sans équivoque à l'im-
position du moratoire sur l'ins-
tallation de ces produits. 

La Régie se dit heureuse de 
ses propres décisions dans la 
saga des pellicules radiantes, 
décisions très difficiles, prises 
dans l'intérêt du public, avant 
que l'Association canadienne 
de normalisation (ACNOR) ne 
décide elle-même de rappeler 
certains produits défectueux. 

Comme le recommande le 
rapport Delage, l'organisme 
gouvernemental avait d'ailleurs 

prolongé son moratoire jus-
qu'au moment où de nouvelles 
normes de certification seront 
émises et après que des tests au-
ront démontrés hors de tout 
doute que les nouveaux pro-
duits mis sur le marché sont 
sûrs. La Régie a aussi demandé 
au Conseil canadien des normes 
que les organismes de certifica-
tion comme l'ACNOR puisse 
retirer un produit du marché 
dès que la sécurité du public est 
en cause. Dans le cas des pelli-
cules radiantes, l'ACNOR a at-
tendu que certains lots précis 
soient affectés par des défaillan-
ces avant d'émettre un avis de 
rappel. 

Par ailleurs, les chiffres de la 
Régie indiquent que 1500 pro-
priétaires ont modifié leur sys-
tème de chauffage depuis 
l'interdit du 14 septembre qui 
frappait les produits Flexwatt 

de 20 watts et plus, ainsi que les 
pellicules Safe-T-Flex Mk4 et 
Mk5 ed 22 watts. Selon les der-
nières estimations, de 2500 à 
3000 foyers étaient susceptibles 
d'être affectés par cet ordre de 
débranchement. 

Le chauffage par pellicules 
radiantes n'est guère répandu 
au Québec en comparaison des 
installations conventionelles. 
On croit qu'environ 9000 rési-
dences sont dotés de ce type de 
chauffage, en incluant les pelli-
cules frappées par les deux 
interdits de la Régie et les 5000 
propriétés chauffées avec des 
pellicules norvégiennes ESWA 
qui sont toujours considérées 
sures aux yeux de la régie, lus-
qu'à maintenant 71 incidents 
ont été rapportés au sujet des 
pellicules radiantes, dont 26 in-
cendies, la plupart survenus 
l'hiver dernier. 

LE MBA POUR CADRES DE L'UQAM 
L'entrepreneurshlp est au cœur de ce 

programme d'un an, unique au Canada. 
L'étudiant développe ses qualités de gestionnaire 

par l'étude de cas concrets et le travail en 
équipe, ce qui lui permet d'élaborer de nouvelles 
stratégies dans le contexte de la fluctuation et de 

la mondialisation des marchés. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Baccalauréat ou maîtrise ou expérience profession-
nelle exceptionnelle et expérience comme cadre, 
plus autres critères 

DÉBUT DES COURS : Avril 1995 

RENSBCNEMENTS 

Pierre D'Aragon, professeur, directeur du pro-
gramme MBA pour cadres. Écoles des sciences de 
la gestion, Département des sciences administra-
tives, Université du Québec à Montréal, C.P. 6192, 
succursale Centre-ville, Montréal (Québec) 
H3C 4R2, TÉL :(514)987-7704,TÉLÉC. :(514)987-3084 
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« Notre entreprise est à la recherche de 
l'excellence. Pour continuer d'évoluer dans ce 
sens, on ne doit Jamais arrêter d'apprendre. Le 
MBA pour cadres de l'UQAM est une étape qui 
m'a aidé à cristalliser mes désirs de succès. » 

Luc Desjardins 
Président et chef de la direction 

SUPREMEX Inc. 

« i 
ÉcoU des scitncts d# la gestion 
Université du Québmc à Montréal 
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3 V U I l I I ORCHESTRE SYMPHONIQUE 
l A i r i I DE MONTREAL C H A R L E S D U T O I T 

LES CONCERTS GALA 
ALEXANDER LAZAREV, CHEF . ELISABETH LEONSKAJA, PIANO 

Korndorfi Epilogue 
Liszt: Concerto pour piano no 2 
Tchaïkovski: Symphonie no 5 

Les mercredi et jeudi, 7 et 8 décembre 1994, à 20h00 
Salle Wilfrid-Pelletier 

Place des Arts 

v 

Billets: 9,75 $ à 37,50 $ en vente à 
lt>SM: 842-9951. la PDA: 842-2112 et le Réseau Admission: 790-1245 

(taxes et redevance PDA en sus) 

, U n programme $CÛ££Ût!! Symphonia 

Hydro prête à répondre aux pannes 
rapidement : que faire en attendant 
JEAN-PAUL SOULIÉ 

• Hydro-Québec prépare son hi-
ver et celui de ses abonnés. Les 
pannes de courant sont plus gra-
ves en hiver qu'en été, plus fré-
quentes et souvent plus longues 
aussi. Première manoeuvre bapti-
sée «proactive» —ne cherchez 
pas dans le dictionnaire, ça 
n'existe pas — Hydro entend être 
prête à répondre aux besoins im-
médiatement. Tout est prêt pour 
donner des explications à la 
clientèle, d'abord, et en même 
temps pour envoyer les équipes 
de dépannage sur les lieux. 

Hydro-Québec avait convoqué 
hier les représentants des médias 
à une conférence-échange. But de 
l'opération, remettre aux journa-
listes les numéros de téléphone 
des responsables des communica-
tions dont les médias vont relayer 
les informations sur l'état du ré-
seau de distribution au moment 
des pannes. Et du côté des respon-
sables des communications d'Hy-

dro-Québec, prendre note des be-
soins des médias, des meilleurs 
moyens de leur permettre de dif-
fuser l'information, d'informer le 
public. Dans les conférences spé-
cialisées que suivent les cadres 
d'Hydro, on appelle ça un «inter-
face», un terme emprunté à l'in-
formatique. 

Panne : quoi faire? 
Panne générale dans votre 

quartier: il faut aviser Hydro-
Québec en donnant les détails. 
Panne dans un seul logement: 
changer les fusibles ou repérer les 
disjoncteurs. Dans chaque cas, il 
est recommandé de débrancher le 
plus possible d'appareils électri-
ques avant de remettre le cou-
rant. 11 faut toujours choisir les 
fusibles du calibre approprié. 

En cas de panne prolongée, 
garder le contact par radio à tran-
sistor ou radio de voiture: la plu-
part des stations radiophoniques 
diffusent régulièrement les infor-
mations diffusées par Hydro-
Québec sur la panne en cours. 

Baisser les thermostats, débran-
cher tous les appareils électri-
ques, sauf le réfrigérateur, le con-
gélateur et une ou deux lampes 
pour constater le retour du cou-
rant. 

Il faut aussi protéger les ali-
ments, en gardant réfrigérateur et 
congélateur fermés, ou en plaçant 
les aliments entre deux fenêtres 
en cas de panne prolongée. 

En cas d'évacuation de la mai-
son en hiver, fermer la valve 
d'entrée d'eau, ouvrir tous les ro-
binets. 

Si le courant revient partout, 
sauf chez vous, avertissez Hydro-
Québec. Quand le courant est re-
venu, rebranchez progressive-
ment les appareils. Evitez la sur-
charge, en rebranchant tous les 
appareils, ce qui pourrait créer 
une nouvelle panne. 

Hydro-Québec prévient qu'elle 
doit exécuter certains travaux 
d'entretien ou de réparation qui 
nécessitent parfois des interrup-
tions du courant. 

Le Père Noël français menacé d'une 
coupure de téléphone : trop cherrant 
AFP 

PARIS 

• Le Père Noël risque de voir son 
téléphone coupé, si le tribunal de 
Paris accepte une requête en ce 
sens de la Fédération des Familles 
de France (FFF). 

La FFF, qui juge la facture de 
ces appels beaucoup trop élevée, a 
assigné en justice des journaux 
d'annonces gratuits et une société 
d'Aix-en-Provence, pour laquelle 
ils font de la publicité. Les ma-
gnétophones de cette société, la 

SBC, répondent au téléphone 
avec la voix «du Père Noél», sur 
trente lignes simultanément, 
pour une durée maximale de 20 
minutes et une facture de 52 
francs (10 dollars), partagée avec 
la compagnie de télécommunica-
tion France-Télécom. 

L'avocat de la FFF a estimé lun-
di qu'il s'agissait là d'une «escro-
querie» et souligné que ce genre 
de publicité est interdite lors-
qu'elle s'adresse aux mineurs. 

Celui de la défense a rétorqué 
qu'il y avait la possibilité de ga-
gner des cadeaux —un tous les 

mille appels— «d'une valeur 
d'environ 300 francs» (57 dol-
lars). Il n'y a pas si longtemps, le 
service public des postes et télé-
communications organisaient 
eux-mêmes en France les appels 
téléphoniques au Père Noél et 
son courrier, a-t-il fait remarquer. 
Et « Mon Dieu, si un enfant a télé-
phoné au Père Noél, il a rêvé cinq 
minutes», a-t-il ajouté, en affir-
mant qu'il s'agissait là d'un «dé-
bat moral et non juridique». 

Le jugement en urgence de cet-
te affaire doit être rendu aujour-
d'hui. 

A 

Une affaire en or 
Voici la Lincoln MARK VIII édition 

«90e anniversaire» et une offre exceptionnelle 
de Circuit Mercury 

< • 

V K 

Pour célébrer le 90e anniversaire de Ford, 
Circuit Mercury offre sans frais 

les emblèmes plaqués en or. 
Un programme global de satisfaction de la clientèle 
destiné exclusivement aux propriétaire* Lincoln. 

• La carte ptroottrui'We 
«UENOAOEMEN tOEMENT LINCOLN. 

• Le centre Lincoln et le service de 
illoanntfc Lincoln 24 heures sur 24 

• La garantie Lincoln 48 mob/80 000 km 
• Moteur V8 de 4.6 litres 

dévelopant 260 chevaux 
• 2 sacs go^blcr. 
• Système antiblocage aux 4 roues (ABS) 
• want gainé de cuir 
• Jantes en liuminium chromés type 

directionnel 
• Climatisateur n'utilisant pas de CFC 

• Chaîne stéréo JBL 
• Antenne* commande électrique 
• Système d'alarme 
• Chauffe-moteur I immersion 
• Direction* crémaillére à assistance variable 

en fonction de la vitesse 
• Télécommande <fouvertuTe de* portières et 

d'éclairage 
afioarMlon Indui Dtoôt da •écuîi LM (UN »Ofrt «o MM. CMM otf r* Mt I 

A ^ -j - - • j - - - j|lj».nf f Îiu-f 
• uamitures oe sieges otsttncttvcs 
• Miroirs sport de teinte harmonisée chauf-

fant avec mémoire 13 positions 
• Groupe console 
• Groupe confort/commodité comprenant 

siège de possacer avant à réglage électrique 
avec support lombaire et d'inclinaison, 
miroirs éclairés aux deux pares-soleil, 

LOCATION \SSIM \\( 1 
|{<>( 1 II Ul. 
24 III t Kl:s 

- , . . - M E R C U R Y 

6 3 0 0 , BOUL. HENRI-BOURASSA, MONTRÉAL-NORD - TEL.: 3 2 5 - 4 7 0 0 
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Bruno Bandiera 

Luce Bertrand radiée pour trois ans 
La Corporation des psychologues lui reproche 
ses relations intimes avec des patientes et son ésotérisme 
MARTHA CAGNON 

Un règlement 
de comptes 
entre motards? 
MARCEL LAROCHE 

• L' individu mort lundi soir 
dans l'explosion d'une fourgon-
nette, à Longueuil, aurait é té 
une recrue du gang de motards 
les Rockers de Montréal, une fi-
liale des redoutables Hells An-
gels. 

Reconnu comme un striker 
gravitant autour de cette bande 
de motards hautement criminali-
sés, Bruno Bandiera, alias Bruno 
Charest, était le seul occupant 
du véhicule pulvérisé par une 
bombe activée par un système 
de télécommande à distance. 

Bien que cet événement ait 
toutes les apparences d'un règle-
ment de comptes relié au monde 
des motards, la police n'écarte 
pas l'hypothèse selon laquelle le 
jeune homme de 28 ans aurait 
é té victime de sa téméri té en 
transportant dans sa voiture une 
charge explosive hors de l'ordi-
naire. 

La bombe* de fabrication arti-
sanale, composée de plusieurs 
bâtons de dynamite, était d'une 
puissance telle que le conduc-
teur a été éjecté à une dizaine de 
mètres de son véhicule ; sous 
l ' impact, les débris ont volé à 
plus de 100 mètres de distance. 

L'explosion s'est produite en 
pleine rue, à 19h06 lundi , au 
moment où la fourgonnette de 
m a r q u e P l y m o u t h Voyageur 
1994 de couleur verte circulait 
en direction du pont Jacques-
Cartier sur le boulevard Tasche-
reau, à la hauteur du boulevard 
Sainte-Foy, à Longueuil. 

Coïncidence pour le moins 
troublante, le véhicule apparte-
n a n t à la f i r m e de l o c a t i o n 
Thrifty, à Québec, et rapportée 
volée le soir du 21 novembre 
1994 sur la rue Saint-Laurent, à 
Montréal, a explosé à un demi-
kilomètre du repaire des Hells 
Angels ! 

Sous la violence de la défla-
gration, quelques voitures qui 
suivaient la camionnette, ainsi 
que d'autres véhicules circulant 
en direction opposée sur le bou-
levard Taschereau, ont été at-
teints par les débris, qui ont aus-
si endommagé des commerces 
avoisinants. 

L'incident a évidemment créé 
tout un problème de circulation 
dans ce secteur, un tronçon du 
boulevard Taschereau devant 
être fermé en attendant que les 
artificiers de la Sûreté du Qué-
bec récupèrent un à un tous les 
morceaux de métal tordu et les 
restants d'explosifs jonchant le 
sol. 

Traité sur place par des tech-
niciens d'Urgences-Santé avant 
son t r a n s p o r t vers l ' h ô p i t a l 
Charles-Lemoyne de Greenfield 
Park, le conducteur de la four-
gonnette devait succomber à ses 
blessures sans jamais avoir repris 
conscience, vers 21h30. 

Aucune pièce d'identité 
Comme la victime ne portait 

sur elle aucune pièce d'identité, 
les policiers de Longueuil ont 
vite fait une certaine relation 
entre la mort de cet inconnu et 
quelques attentats similaires à la 
voiture piégée survenus au cours 
des derniers mois dans la région 
métropolitaine. 

Les appréhensions des détecti-
ves Serge Fontaine et Pierre La-
marre, ainsi que du sergent Jean-
Claude Quesnel, de la section 
des crimes contre la personne de 
la police de Longueuil, ont par-
tiellement été confirmées hier 
matin, à la morgue de Montréal, 
lors de l 'identification par em-
preintes digitales de Bruno Ban-
diera. 

Connu des services policiers 
Bandiera, dont la plus récente 
adresse était à Mont-Saint-Hilai-
re, en banlieue sud de Montréal, 
aurait été aperçu à quelques re-
prises au cours des derniers mois 
au repaire de motards des Roc-
kers du 2885, rue Gilford, près 
de la 6e Avenue, en face des ter-
rains de l'ex-usine Angus de l'est 
de la métropole. 

Ce repaire de motards formé 
d ' u n e t r e n t a i n e de m e m b r e s 
ayant déjà appartenu aux fokers 
de loliette, était dirigé jusqu'à 
tout récemment par Guy Lepage, 
un ex-policier de la CUM actuel-
lement détenu à la prison de 
Bordeaux pour une histoire de 
blanchiment d'argent provenant 
de la vente de stupéfiants. 

Selon des policiers spécialisés 
dans la lutte contre le crime or-
ganisé, Lepage est un bon ami 
de Maurice « Mom » Boucher, 
un motard considéré comme le 
grand manitou des Hells Angels, 
à Montréal. Le gang des motards 
des Rockers, une filiale directe 
des Hells Angels, est fortement 
impliqué dans le lucratif marché 
de la drogue au centre-ville de 
Montréal, un territoire dans le-
quel évoluent éga lement les 
Rock Machines, le seul groupe 
de motards du Québec toléré des 
H^Jls Angels. 

• La psychologue bien connue 
Luce Bertrand a été radiée pour 
une période de trois ans, période 
au terme de laquelle elle devra 
se soumettre à deux années de 
supervision pour recouvrer son 
plein droit de pratique. 

Telle est la sanction qu'a im-
posée hier le comité de discipli-
ne de la Corporation des psycho-
logues à Mme Bertrand pour 
avoir eu des relations intimes 
avec des p a t i e n t e s , p ra t iqué 
l'ésotérisme, violé le secret pro-
fessionnel et dépassé la frontière 
qui doit exister entre la vie pri-
vée et la vie professionnelle. 

Après ses trois ans de radia-
t ion, Luce Bertrand devra tra-
vailler sous la supervision d'un 
autre psychologue durant deux 
ans. « le suis satisfaite même si 
la sanction ne peut réparer le 
tort causé, déclarait hier l 'une 
des quatre plaignantes. J'ai payé 
15 000 $ en honoraires pour une 
thérapie qui a gâché une partie 
de ma vie. Malgré sa radiation, 
Luce Bertrand pourrai t conti-
nuer de prat iquer comme psy-
chothérapeute au lieu de psycho-
logue. » 

Les plaignantes ont trouvé le 
processus disciplinaire long et 
difficile. Il s'est écoulé plus d'un 
an entre le dépôt de la plainte et 
la décision du syndic de porter 
la cause devant le comité de dis-
cipline. Me Christiane Barnabé, 
qui représentait l 'une des plai-
gnantes, affirme que ce délai a 
causé bien des tensions et des 
frustrations. 

Au cours des dernières an-
nées, Luce Ber t rand n ' a pas 
craint d'afficher son homosexua-
lité. En 1984, la psychologue se 
faisait connaître en publiant le 
« rapport Bertrand sur le vécu de 
1 000 femmes lesbiennes ». Elle 
a aussi été invitée à la populaire 
émission de Jeannette Bertrand, 
dont elle est la nièce, pour dis-
cuter de la question de l'homo-
sexualité. 

Une bonne partie de la clien-

PH0T0 La Presse 

L'enquête de la Corporation 
des psychologues du Québec a 
démontré que Luce Bertrand se 
servait de sa profession pour 
faire des conquêtes. 

tèle de Mme Bertrand est com-
posée de femmes, dont plusieurs 
vivent des problèmes reliés à 
leur orientation sexuelle. Sur sa 
carte d'affaires, on pouvait lire 
la mention suivante : « Une fem-
me à l'écoute des femmes ». Or, 
l'enquête a démontré que Mme 
Bertrand se servait de sa profes-
sion pour faire des conquêtes, 
les clientes devenant des confi-
dentes, des amies et même des 
amantes. 

La preuve présentée devant le 
comité de discipline a révélé que 
Mme Bertrand entretenait des 
relations étroites avec des clien-
tes. Elle organisait des parties à 
sa maison, des soupers au restau-
rant et des activités sportives. 
Elle tentait de séduire certaines 
d'entre elles. « Elle portait des 
blouses très transparentes sans 
soutien-gorge et faisait des allu-
sions qui me met ta ien t dans 

l ' embarras , a f f i rme une plai-
gnante. Je croyais qu'elle voulait 
créer un climat de séduction. » 

Quatre ex-clientes ont porté 
plainte contre la psychologue, 
dont l'une avec laquelle elle a eu 
des relations sexuelles. Tout au 
long de l ' enquê te , Mme Ber-
trand s'est défendue en accusant 
les plaignantes de complot et de 
vengeance. 

Dans son témoignage, une ex-
cliente a raconté que Mme Ber-
trand avait fait du tort à sa fille 
de 15 ans. « Elle lui a dit qu'elle 
était en amour avec moi. Cela a 
déc lenché une réact ion assez 
violente de la part de ma fille. » 
Celle-ci ignorai t que sa mère 
a v a i t c h a n g é d ' o r i e n t a t i o n 
sexuelle depuis la mort de son 
mari. 

En plus de sa plainte devant 
le comité de discipline, cette ex-
cliente a aussi intenté une pour-
suite civile de plus de 300 000 $ 
contre Mme Bertrand pour les 
dommages psychologiques subis. 

Un ange 
En rendant sa sanction, le co-

mité de discipline s'est toutefois 
montré plus sévère à l'égard des 
p r a t i q u e s é s o t é r i q u e s q u ' à 
l'égard des pratiques sexuelles. 
D 'après la preuve recuei l l ie , 
Mme Bertrand affirmait qu'elle 
avait rencontré un ange de qui 
elle avait appris qu'une catastro-
phe allait se produire dans la ré-
gion de Montréal et qu'elle se-
rait parmi les survivants. Elle 
voulait ouvrir un centre dans les 
Laurent ides pour rassembler 
tous les « élus choisis pour être 
sauvés ». 

Le comité de discipline estime 
q u e « M m e Luce B e r t r a n d 
n ' a v a i t e t n ' a t o u j o u r s p a s 
conscience des barrières qui doi-
vent exister entre ses services 
professionnels et sa vie privée ». 
Le comité ajoute qu'elle est de-
venue « l'apôtre et le défenseur » 
de la cause homosexuelle. « Il 
n'existe aucune objection à ce 
qu'un individu épouse de telles 
causes, t ienne de tels propos, 
pose de tels gestes, sauf en tant 
que professionnel ! » 

PHOTO ROBERT SWNNER. coilêboratlon spéciale 

illusion hivernale 
Non, ce n'est pas sous une averse de gros flocons de 
neige que court ce jeune homme au parapluie, mais 
bien sous la pluie. Ces flocons lumineux sont en fait les 
ampoules de l'arbre de Noël de la Place Ville-Marie. 
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30 70 DE RABAIS 
sur une sélection de chaînes en or 18 carats 

Colliers et bracelets en or italien; du grand style, 
de grande qualité. 

Bracelets en solde à partir de 262,50 $ 
Chaînes en solde à partir de 455,00$ 

Boucles d'oreilles en forme de noeud, en solde à 87,50$ 

Le Conseil des commissaires de la CEPGM 
tient illégalement des séances à huis clos 
MICHÈLE OUIMET 

BIRKS 
1240, SQUARE PHILLIPS, 397-2511 

(Renstignez-vous sur le rabais de stationnement accordc par Blrks Square Phillips) 

CENTRE FAIRVIEW POINTE-CLAIRE, 697-5180 
CENTRE ROCKLAND, 341-5426 • CARREFOUR LAVAL, 688-3431 

MAIL CHAMPLAIN, BROSSARD, 465-3350 • PROMENADES ST-BRUNO, 461-0011 

• La Commission des écoles pro-
tes tantes du Grand Montréal 
( CEPGM ) fonctionne dans l'il-
légalité depuis des années en te-
nant une partie des séances de 
son Conseil des commissaires à 
huis clos. 

Une fois par mois, les com-
missaires se réunissent, discutent 
et adoptent, derrière des portes 
closes, des dossiers importants 
comme l'allocation de contrats, 
la nomination de cadres supé-
rieurs, l'achat d'équipement, etc. 
Des décisions, parfois controver-
sées, sont prises en l'absence de 
tout débat public. 

La C E P G M a t o u j o u r s 
fonctionné ainsi même si la pré-
sidente du syndicat des ensei-
gnants, Ruth Rosenfield, des pa-
rents et certains commissaires, 
comme Louise Mainville, ont es-
sayé de contester. 

La CEPGM est la deuxième 
plus importante commission sco-
laire au Québec après la CECM. 
Elle possède 96 écoles fréquen-
tées par 32 000 élèves, dont 42 
p. cent sont inscrits au secteur 
français, et elle gère un budget 
de 190 millions. 

À la CECM, par exemple, le 
huis clos est exceptionnel. Tous 
les dossiers sont discutés ouver-
tement par les commissaires qui 
t iennent des séances publiques 
deux fois par mois. Mais Allan 
B u t l e r , le p r é s i d e n t d e la 
CEPGM, résiste. 

« On a tou jours fonc t ionné 
comme ça, tranche-t-il. Il n'est 
pas question que ces séances de-
v iennent publ iques ou qu 'un 
journaliste y assiste. » 

Pourtant , l 'article 167 de la 
loi 107 est c la i r : «Les séances 
du conseil des commissaires sont 
publiques ; toutefois, le conseil 
peut décréter le huis clos pour 
étudier tout sujet qui peut causer 
un préjudice à une personne. » 

« Les séances doivent être pu-
bliques. C'est la règle, précise 
l 'avocat de la Fédérat ion des 
commissions scolaires du Qué-
bec, Alain G u i m o n t . Le huis 
clos, c'est l'exception. » 

« Lorsque la loi précise que les 
séances du conseil sont publi-
ques, ça inclut non seulement le 
vote mais aussi les dél ibéra-
tions », a joute de son côté Me 
Côme Dupont, avocat à la direc-
tion des affaires juridiques du 
ministère de l'Éducation. 

Un juge de la Cour supérieure, 
)ohn Bishop, a d'ailleurs indiqué 
clairement , dans un jugement 
rendu en octobre 1991, que le 
huis clos doit être utilisé dans 
des cas très précis. À cette épo-
que, le conseil des commissaires 
de la CEPGM avait décidé de 
f e r m e r une école, West Hill, lors 
d 'une séance à huis clos. Cette 
décision très controversée a été 
contestée par le syndicat des en-
seignants qui a déposé une de-
mande d'injonction. 

«L 'ar t ic le 167 de la loi 107 
permet à une commission scolai-

re de tenir une séance à huis 
clos pour étudier un sujet qui 
peut porter préjudice à une per-
sonne, écrit le juge Bishop. Un 
enseignant accusé d'abus sexuel 
sur un enfant constitue un bon 
exemple. ( . . . ) Dans le cas pré-
sen t , la commiss ion scolai re 
n'avait pas le droit de prendre 
cette décision à huis clos. ( . . . ) 
La décision est donc illégale. » 

« Toutes les commissions sco-
laires savent qu'elles ne peuvent 

Eas siéger à huis clos, af f i rme 
>avid Daoust, le directeur géné-

ral de l'Association québécoise 
des commissions scolaires qui re-
groupe les 18 commissions sco-
laires de la province don t la 
CEPGM. Et elles savent ça de-
puis longtemps. On leur a d'ail-
leurs envoyé un avis juridique 
qui expliquait tout cela très clai-
rement. » 

À la CEPGM, les séances du 
Conseil des commissaires se dé-
roulent de façon très particuliè-
re, pour ne pas dire étonnante. 
Une première réunion , à huis 
clos, a lieu à 16 h 00, au quatriè-
me étage de l 'édif ice cent ra l . 
Tous les commissaires sont pré-
sents ainsi que les fonctionnaires 
qui sont disponibles pour expli-
quer les détails d 'un dossier à 
l'étude. Les commissaires délibè-
rent et votent en bonne et due 
forme. 

* 

A 19 h 30, c'est la séance pu-
blique, qui a eu lieu en bas, au 
rez-de-chaussée. Toutes les réso-
lutions adoptées à huis clos sont 
regroupées dans un point à l'or-
dre du jour in t i tu lé « Recom-
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Nos deux sacs gonflables 
serie ne 

gonfler 1 
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as 

11995$ 

SL199 $/mois, location de 36 mois. 
Paiements basés sur la Saturn SL 1995 avec radio AM/FM stéréo, deux sacs gonflables, banquette arrière divisée 
rabattable, essuie-glace à balayage intermittent. Incluant : transport (400$), préparation, frais d'acquisition 
(350$). Excluant : immatriculation, assurance, taxes. Premier paiement: 199$, versement initial: 1949$, dépôt 
de garantie remboursable : 300 $ et taxes exigibles à la signature du contrat. Kilométrage limité à 24 000 km 
par année ; 5$ du kilomètre excédentaire. Coût net de la location : 10 796 $. Option d'achat : 6 569 $. Autres options 
et versements initiaux disponibles. *PDSF. Les concessionnaires sont libres de fixer un autre prix. 

SCI 239 $/mois, location de 36 mois. 
Paiements basés sur la Saturn SCI 1995 avec radio-cassette AM/FM stéréo, deux sacs gonflables, banquette arrière 
divisée rabattable, essuie-glace à balayage intermittent. Incluant : transport (400$), préparation, frais d'acquisi-
tion (350$). Excluant : immatriculation, assurance, taxes. Premier paiement: 239$, versement initial: 1785$, 
dépôt de garantie remboursable : 300 $ et taxes exigibles à la signature du contrat. Kilométrage limité à 24 000 km 
par année ; 5$ du kilomètre excédentaire. Coût net de la location : 13400 $. Option d'achat : 8456$. Autres options 
et versements initiaux disponibles. *PDSF. Les concessionnaires sont libres de fixer un autre prix. 

SATURN. 
Pour faire tout autrement. 

BOURASSA SATURN 
SAAB ISUZU 
Laval 
385-9191 
SATURN SAAB ISUZU 
DE BLAINVILLE 
Blamville 
437-6317 

LAPRAIRIE SATURN ISUZU 
La Prairie 
6598994 

GRAVEL SATURN SAAB ISUZU 
Montréal 
861-2000 
HOCHELAGA SATURN ISUZU 
Montréal 
251-1552 
DÉCARIE SATURN SAAB ISUZU 
Montréal 
483-5555 

MONDIAL SATURN SAAB ISUZU 
Montréal 
385-7222 
WEST-ISLAND SATURN SAAB 
ISUZU 
Roxboro 
684-3161 

GRENIER SATURN SAAB ISUZU 
Terrebonne 
964-1374 
SATURN ISUZU SOREL-TRACY-
Tracy 
746-1227 
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mandations du Conseil des com-
missaires en séance à huis clos ». 

Lorsque ce point est abordé, le 
vice-président, George Vathila-
kis, lit, en anglais seulement, les 
résolutions déjà adoptées et les 
commissaires votent de nouveau. 
Il n'y a pas de discussion et au-
cun document n'est déposé. Les 
quelques personnes du public 
qui se sont déplacées pour assis-
ter aux séances ne comprennent 
d'ailleurs à peu près rien. 

C'est le directeur général, le 
secrétaire et le président qui dé-
cident des sujets qui seront dé-
battus à huis clos. « Lorsqu'un 
dossier est délicat ( sensitive), 
nous décidons de le débattre à 
huis clos », explique Allan But-
ler. 

« Les séances publiques sont 
très expéditives, aff i rme l'ex-
commissaire Louise Mainville. 
On déplore la s i tuat ion mais 
personne n'ouvre la bouche. Il y 
a un bâ i l l onnemen t énorme. 
C'est fondamentalement injuste 
et anti-démocratique. » 

McGill doit 
suspendre son 
enquête sur 
le Dr sergent 
YANN PINEAU 

• L'enquête sur les activités aca-
démiques et professionnelles de 
feu le docteur Justine Sergent est 
suspendue jusqu'à ce qu'un juge-
ment soit rendu sur le fond du 
litige qui oppose l 'universi té 
McGill à la succession du doc-
teur Sergent. Ainsi en a décidé 
le juge Pierre Viau de la Cour 
Supérieure, hier, au Palais de 
justice de Montréal. 

L'avocat Casper Bloom avait 
été mandaté en avril dernier par 
McGill pour mener une enquête 
à la suite du suicide de lustine 
Sergent et de son mari. Le Dr 
Sergent s 'étai t suicidée le 10 
avril, désespérée par les ennuis 
qu'elle connaissait depuis près 
de deux ans en marge de ses re-
cherches en neuropsychologie. 
Elle avait notamment été visée 
par une lettre anonyme dans la-
quelle on affirmait que la cher-
cheuse de 44 ans avait commis 
une fraude scientifique. 

«Cela n'est qu'une première 
étape, a déclaré Me Claude-Ar-
mand Sheppard, l'avocat de la 
succession du Dr Sergent dans 
cette affaire. Il est intéressant de 
voir que l'on se rend compte de 
l ' importance de la proteenon 
posthume de la réputation des 
gens. Il est t rès sa t i s f a i san t 
d'avoir eu un jugement détail-
lé. » 

Les avocats de McGill, Me La-
zar Sarna, et de Casper Bloom, 
Me Bernard Roy, se sont refusés 
à émettre le moindre commen-
taire, hier. 

Dans son jugement d'une di-
zaine de pages, le juge Pierre 
Viau estime que « le report ( de 
l 'enquête ) ne causerait aucun 
préjudice apparent ni à McGill 
ni à Me Bloom ». Ce dernier de-
vait en principe remettre son 
rapport au principal de McGill, 
Bernard Shapiro, au plus tard le 
31 décembre 1994. 

À l'inverse, le juge Viau indi-
que que « si le rapport était dé-
posé comme prévu et que la ré-
putation du Dr Sergent devait 
en souffrir... le préjudice serait 
vraiment irréparable et ne sau-
rait être adéquatement , voire 
même possiblement, compensé 
par des dommages-intérêts ». 

Le juge Viau a également émis 
des commentaires concernant les 
allégations du requérant, repré-
senté par Me Sheppard, sur le 
manque d'équité de la procédure 
d'enquête et le manque d'indé-
pendance de Me Bloom. Le juge 
écrit que ces allégations «sont 
certainement sérieuses... et méri-
tent amplement d 'ê t re exami-
nées par une cour de justice... 
rien ici n'apparaît vexatoire ni 
frivole ». 

La succession du Dr Sergent 
estime en effet que ses intérêts 
ne sont pas considérés dans le 
processus d 'enquête mené par 
Me Bloom et qu'elle n'est pas te-
nue in formée des progrès de 
l'investigation. De plus, la suc-
cession émet des doutes sur l'in-
dépendance de Me Bloom face à 
l'université McGill. 

Enfin, le juge Viau a abordé 
la question du visiteur, discrète-
ment soulevée par McGill et ré-
férant à l'enquête comme à une 
affaire d'administration interne. 
Comme le rapportait La Presse 
la semaine dernière, la charte de 
McGill prévoit qu'une personne 
appelée le visiteur, en l'occur-
rence le gouverneur général, sur-
veille les activités de l'université. 
Me Lazar Sa rna , l 'avocat de 
McGi l l , ava i t a l o r s é v o q u é 
l'éventualité de se soustraire aux 
lois du Québec en portant le Hti-
ge devant le gouverneur général. 

Au premier examen, le juge 
Viau « ne vois pas en quoi cette 
surveillance ( du visiteur ) per-
mettrait d'exclure ou de dimi-
nuer les pouvoirs d'une cour de 
justice ou d 'un juge face à une 
enquête comme celle que mène 
Me Bloom ». 

Le procès sur le fond de cette 
affaire devrait avoir lieu cet hi-
ver. La succession du Dr Sergent 
d e m a n d e e n t r e aut res q u ' o n 
remplace Me Bloom par une per-
sonne «en t iè rement indépen-
dante des parties en cause ». F 
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L'Altima XE 

Prix spécial à partir de 

16990 
Suivez mon regard : des lignes racées, un habitacle spacieux, un design 
novateur qui lui a valu le prestigieux Prix I.D. de la revue International 
Design Magazine. Oui, PAltima XE 1994 fait tourner bien des têtes. Aucune 
route, aucune courbe ne résiste à son puissant moteur de 150 chevaux, 
à sa suspension indépendante aux 4 roues et à ses barres stabilisatrices 
à l'avant et à l'arrière. 

Et ce n'est pas tout : cette superbe berline bénéficie de l'Engagement 
Satisfaction Nissan, une incomparable garantie de 6 ans ou 100 000 km sur 
les principaux composants et sur le dispositif antipollution. Passez vite en 
faire l'essai chez votre très sympathique concessionnaire Nissan et profitez 
de notre incroyable taux de financement de 5,8 % garanti pour 48 mois**. 
Alors, vous verrez que le luxe, pour une fois, se négocie à prix abordable. 

Financement 

5,8 % 
garanti pour 48 mois** 

Les banques exigent en moyenne 11 % d'intérêt sur un prét-auto d'une durée 
de 48 mois. Chez Nissan, nous vous offrons 5,8% garanti pour 48 mois". 
Prenez note que ce taux exceptionnel de financement s'applique également 
à la Sentra DLX 4 portes 1994 et à la Maxima GXE 1994. 

MONTANT COÛT D'EMPRUNT COÛT D'EMPRUNT v o s 
FINANCÉ À 5,8% À 11% ÉCONOMIES 
10 000 s 1 229 $ 2 406 $ 1 177 S 
12 500 $ 1 536 $ 3 007 S 1 471 S 
15 000 $ 1 843 $ 3 609 S 1 766 S 
17 500 S 2 150 $ 4 210 S 2 060$ 
20 000 $ 2 4 5 8 $ 4812 $ 2 354 $ 

Les coûts d'emprunt sont basés sur un financement de 48 mois. 

Votre^Tiipathique 
concessionnaire NISSAN 

Les gens avisés lisent toujours les petits caractères et bouclent leur ceinture de sécurité. 'Prix spécial pour une Altima XE 1994 avec transmission manuelle. Taxes, transport et préparation en sus 
••Sujet à l'approbation du crédit par NCR Pour tous les détails, voyez votre concessionnaire Nissan participant ou composez le 1 800 387-0122 (entre 8 h et 19 h HL) 
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Collection 
or 18 et /acier ou tout acier 

uM49ae...GRAND PALAIS...du WeUMand! 

Œ'éyiifie du /Uu* /iteUiyieu* /t ïye/ du WeUJUand 
vouù touAade de Âèt Jfayeudet 

et an magnifique condo au éoïd de Aeau fwm 4995!!! 

WOWH! 
40% déjà 
vendu !!! 

Demandez nos 
spéciaux de 
Noëlm 

UN RÊVE DEVIENT RÉALITÉ... 
La structure est terminée! 

Elle s'élève et s'impose majestueusement dans cette magnifique baie... 
Bientôt elle sera enveloppée d'un magnifique manteau de sable doré et de perles blanches... 

Derrière les parois élancées de cette architecture à la silhouette somptueuse et élégante, 
on découvre: 

UN CHOIX DE 15 MODÈLES ET PLUS!!! 
1,2 et 3 CHAMBRES, 750 A 2800 pf... 

Designer gratuit pour vos touches particulières 
Piscine et salle d'exercice pour vous unir en forme 

...À UNE QUALITÉ ET UN PRIX DÉFIANT TOUTE COMPÉTITION!!! 

(A partir de 71 900$... Vous devenez propriétaire pour aussi peu que 650$/mois, cap., iruTVQ. TPS et 
frais de condo inclus. Vous vendez votre propriété? Faites-vite, venez réserver votre condo!). 

9hésitez pas! Composez le 620-9985... Faites vous le plus beau cadeau! !! 
160 Ch.de la Rive Boisée(Boul.Gouin et Boul.St-Jean. Pierrefonds) 

30 ans d'expérience à votre service! 

vols de Grand Cherokee: arrestation 
des deux présumés chefs du réseau 
MARCEL LAROCHE 

• Après avoir coffré un groupe 
de receleurs impliqués dans l'ex-
portation clandestine vers l'Eu-
rope de camionnettes de grand 
luxe volées dans la région de 
Montréa l , les pol iciers de la 
CUM ont poursuivi leur offensi-
ve en capturant les deux têtes di-
rigeantes de ce vaste réseau in-
ternational. 

Les deux « hommes d 'af fa i -
res » âgés dans la quarantaine, 
de Laval et de Mascouche, s'ap-
prêtaient à conclure une transac-
t ion à l 'aéroport de Mirabel, 
vers 13h40 hier, quand ils sont 
tombés entre les mains d 'une 
équipe spéciale d'enquêteurs de 
la CUM, de la SQ et de Doua-
nes-Canada. 

L'arrestation-surprise de ces 

deux dir igeants de la section 
québécoise du réseau de trafi-
quants de voleurs d'autos est di-
rectement reliée à une délicate 
enquête policière de la CUM me-
née depu is t ro i s semaines , à 
Montréal et Longueuil. 

En p rocédan t ces d e r n i e r s 
jours au démantèlement de cet 
important réseau de voleurs et 
de receleurs se spécialisant prin-
c ipa lement dans les modèles 
Jeep Grand Cherokee, les enquê-
teurs de l'escouade des autos vo-
lées de la CUM ont récupéré jus-
qu'à ce jour pas moins d e . 17 
véhicules à quatre roues motri-
ces, le tout d'une valeur globale 
dépassant 700 000 $. 

De plus, une dizaine de per-
sonnes ont été interpelées lors 
de plusieurs perquisitions effec-
tuées à différents endroits sur 

FACTURES IMPAYÉES ? 
• • 

• f ê , 
COMMERÇANTS, PROFESSIONNELS... é 

Faites valoir vos droits en n'avançant que les déboursés. 
Des honoraires ne vous seront chargés que si vous obtenez 

SATISFACTION. 
PIERRE JC ALLARD 

Avocat 

499-9098 
84, rue Notre-Dame Ouest, 6e étage, Montréal H2Y1S6 Ê 

Aujourd'hui, 
tout œ qu'il faut, 
c'est 1995$ dans 

ses poches. 

À seulement 19,95 S par mois, service compris,* découvrez le plaisir d'un 

téléphone cellulaire. Mettez un Liberté0 de Bell Mobilité dans votre 

C'est le petit portatif le moins cher sur le marché. Et, il vous appartient! Vous recevrez 

également en prime 30 appels gratuits à la maison** chaque mois pendant 

les trois premiers mois. À ce prix-là, qui pounait s'en passer? 

Bell Mobilité 
Informez-vous en composant le 1 800 43-Liberti ou passez chez l'agent le plus près de chez vous. 

Tlun Liberté d«- 18 moi> seulement. Sou* irscrve de l'approbation dr crédit. Taxe*, frai» d'interurbain, frais d'abonné» itinérant» et option» additionnelles en »u». Appel» locaux au tarif de **$t/min 
Frai» annuel» d'acte» au reseau en su» aprè» le 31 décembre 19<M. l'appareil peut différer du modèle Illustré. Jusqu'à epuhement de» stocks Ne peut être lunu le* à aucune autre offre. 

Disponible chez les agent» participants. ••Appe ls locaux seulement. 
* 1. 

CENTIMES 
CELLULAIRE PLUS 

Bouc hervi Ile 
National Expert' 

Tél.: (514) 949-1000 . . " . • . -•»'« 
é 

Dollard-devOrmeaux . 
La Boutique Électronique 

Tél.: (514) 684-6846 . 
« . • 

.. ^ .v- ' ' : 
Drummondvji le 

Rochefort Radio T.V. inc. 
Ici.: (819) 478-5178 

»*i h . i • i» "Vv'i * Av .yi'» -V'̂ '*'»iV ** i * 
•rjl .. è ' 

Granby 
' Àudiotec * 

Tél.: (514)378-3618 

Laval 
Çëttçom Laval 

Tél.; (514) 629-7777 
m 

Longueuil 
SKmtel 

Tél.: (514) 463-0565 
j • * i 

• 

Montréal • 
, Cellcom Montréal . 
TH.: (514) 739.-7777 ' 

• . • • 

•CfcllularOne V.'-'V 
TéJ.:.(5J4) 385*0770 S*J . > • • . ' . • 4 •*. 1 

.* • • • • 

Centré du Téléphone Mobile 
Tél.: (514) 274-9366 

Locatel ltée 
Tél.: (514) 735-3000 

Centre du Téléphone Mobile 
Montréal-Est 

Tél.: (514) 729-2020 

Montréal - centré-ville 
Peel Mobilité inc. 

. Tél.: (514) 288*7335 

• î 
. Repentigny 

Communication Idéale 
Tél.: (514) 585-2Ô47 

i • • 
Sherbrooke 

Cellulaire Flamand inc. 
Tél.: (8J9) 823-9994 
. • • : 

St-Hubert 
Centre du Téléphone Mobile 

Riye-Sud 
v Tél.: (S 14) 926-2020 

• ' * . 11 
Radio Communication 

Cellulaire 
.Tél.: (S14) 676-9949*. 

• \ . . . . >. 

• , C' • ' * ' 

• Irois-RiVièrra Ouest 
Reynolds Radio inc. 
Tél.: 4919) 376-6849 

Victoria ville 
^Communication Victoriavllle. 

Tél.: (8 J9) 75fir747.1 . 

Ville St-Laurent • 
La Boutique Communication 

' tél.: (514)3352355 

l'île de Montréal, ainsi que dans 
un entrepôt de la rue Le Breton, 
à Longueuil. 

Les sergents-détectives Gilles 
Vallières et Alain Babeu, tous 
deux de la section vol de véhicu-
les de la CUM, croient que le ré-
seau se servait de cet entrepôt de 
la Rive-Sud pour expédier par 
bateau vers l 'Europe plusieurs 
conta iners con tenan t chacun 
deux Grand Cherokee volés dans 
la région métropolitaine. 

Les deux principaux instiga-
teurs de ce commerce fort lucra-
tif, des individus possédant une 
feuille de route chargée dans ce 
genre de crime, étaient juste-
ment à régler une facture pour 
l'envoi d'un container quand ils 
ont é té interpelés hier après-
midi à l'aéroport de Mirabel. 

Après avoir été longuement 
interrogés par la police, les deux 
h o m m e s o n t é t é éc roués au 
q u a r t i e r généra l de la CUM 
avant de comparaî t re aujour-
d 'hu i , au palais de justice de 
Longueuil , sous une kyriel le 
d'accusations de recel de véhicu-
les volés. 

Par ailleurs, le démantèlement 
de ce réseau international de vo-
leurs de Grand Cherokee sur-
vient au moment précis où le di-
recteur lacques Duchesneau, du 
Service de police de la CUM, 
lançait hier un programme de 
sécurité pour diminuer le vol de 
voitures sur le territoire de l'île 
de Montréal. 

« C h a q u e a n n é e , p r è s d e 
20 000 véhicules sont volés à 
Montréal. De ce nombre, une 
proportion significative, environ 
18 pour cent en 1993, est volée 
au moment où les propriétaires 
sont à faire leurs emplettes au 
centre commercial », a indiqué 
le directeur du SPCUM. 

Le programme de sécurité au-
quel est associé le Bureau d'assu-
rance du Canada ( BAC ), Lebeau 
Vitres d'Autos se traduira par 
une campagne de sensibilisation 
et l'installation de panneaux in-
vitant les automobilistes à la vi-
gilance. 

Terre-Neuve: 
pas si légal 
d'importer 
des cigarettes 
du Québec 
Presse Canadienne 

SAINT-JEAN, Terre-Neuve 
• Des annonces publici taires 
passées par une firme de Mon-
tréal et encourageant les Terre-
Neuviens à commander des ciga-
rettes au Québec par la poste 
pourraient attirer des ennuis à 
ceux qui décident de profiter de 
l'aubaine, soutient la police. 

Au cours des dernières semai-
nes, des annonces publicitaires 
parvenant un peu partout à Ter-
re-Neuve par télécopieur offrent 
des cigarettes de marques con-
nues à 30 $ la cartouche, 29 $ si 
l'on en achète quatre ou 1 400 $ 
si l'on opte pour une caisse de 
50 cartouches. 

Dans les tabagies terre-neu-
viennes, le prix de la cartouche 
varie entre 45 $ et 50 $. 

L ' a n n o n c e dit que le pr ix 
comprend les taxes fédérale et 
québécoise et porte la mention 
rassurante : « Ceci est légal - il 
s'agit d'une transaction. » 

Pas du tout, soutient le ser-
gent P.J. Pendergast, l'agent res-
ponsable du dépar t ement de 
douanes et accises de la GRC à 
Saint-Jean, qui avertit que tous 
ceux qui commandent les ciga-
rettes bon marché pourraient 
fa i re face à une a m e n d e de 
100 000$, deux ans de prison et 
un compte de taxes élevé. 

i f / 
RAYMOND WEIL 

GENEVE 

famk ant m u mmeatus t m o u 

ET DE LA CAlM À POMMEAU DT* 
t9M,»oin.uj(ims*ftE M ! S99-5M 

CREJMUIU 
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Ensembles de ski alpin 

Vêtements 

Ensembles de ski de fond 

Rabais de 25 à 50% 
sur le prix de remontées, 
billets échangeables dans 
60 stations de ski à Québec 

Livret Sk i 
Passe -Pa r tou t 
94-95 

Au bas 
prix de 

Prix de l'ensemble ADULTE 
Skis KASTLE CX Argon 
Bottes NORDICA NFX 
Fixations MARKER M26 
Vendus séparément 469,97 

Gants de ski 
REFLEX Heat 
Prix courant 19,99 Sac à skis 

SPORTS EXPERTS 
Prix courant 24,99 

Bâtons de ski 
TECNO PRO Powder 
Prix courant 29,99 ' 

Lunettes de ski 

Support à skis 
et cadenas 
SKI TOTE 
Au bas prix de 

Prix courant 
29,99 

Prix de l'ensemble 
JUNIOR 
Skis KASTLE Team 
Bottes NORDICA 1 2 7 
Fixations SALOMON Q 3 
Vendus séparément 239,97 

Chandail col roulé 
ETIREL 
Pour homme et femme 
Prix courant 24,99 

Prix de l'ensemble 
ADULTE 
Skis ROSSIGNOL T3C 
Fixations SALOMON 57! 
Vendus séparément 279,98 

Prix de l'ensemble 
Skis KASTLE Ultra Cap XT 
Bottes NORDICA TC4 A 

Fixations MARKER M 2 6 À 
Vendus séparément 549,97 

de rabais 

planche à neige de 
la collection O'NEIII 

Prix de l'ensemble 1 Ensemble 2 pièces 
pour femme 

W m m m n w MOBIUS Blossom 
I f i f M Prix courant 389,99 

^ ~ 2 Ensemble 2 pièces 
pour homme i 
MOBIUS Saturn 

Prix de l'ensemble Prix courant ^ 

• mj^j^m 3 Ensemble 2 pièces 
• mm Jm pour homme 
• m ^ MOBIUS Incline 

Prix courant 189,99 

Prix de l'ensemble 

JUNIOR 
Skis TECNO PRO Centvry 
Bottes TECNO PRO 
Bâtons TECNO PRO Stlng 
Fixations EXEL 75mm 
Vendus séparément 131,96 

ADULTE 
Skis TECNO PRO Century 
Bottes TECNO PRO 
Bâtons TECNO PRO Sting 
Fixations EXEL 75mm 
Vendus séparément 174,96 

Skis FISCHER Pro Glass 
Bottes SALOMON SR410 
Bâtons TECNO PRO Stinj 
Fixations SALOMON Prafi 
Vendus séparément 309,96 a 

il. r«rlany 668-0561 n I « J . a 11^. t MKXvflliU 
348-0937 

Plaça Looguauil 
463-3452 

da Sorel 
746-1213 

Les prix sont en vigueur |usqu'à épuisement de la marchandise oo 
Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Tous les artk 
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Bourque a l'intention de rencontrer 
les décideurs deux fois par année 
La première rencontre est prévue pour le printemps 
et ne devrait pas réunir plus de 150 personnes 
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DEPUIS 1866 

REZ-DE-CHAUSSEE 
Sainte-Catherine 

et de la Montagne 

O z 
LT) 

7 3 

OGILVY MONSIEUR !!!!! OGILVY MONSIEUR 

C U U D E - V . MARSOLAIS 

• Le maire Pierre Bourque en-
tend se rapprocher des milieux 
d'affaires et à cette fin il souhai-
te réunir deux fois par an les dé-
cideurs ( banquiers, financiers, 
représentants des grandes entre-
prises, universitaires, investis-
seurs ) dans le but d'évaluer les 
résultats des projets lancés et 
d'examiner ce qui manque pour 
en lancer d'autres. 

C'est ce qu'il a annoncé hier 
devant plus de 1 000 membres 
de la Chambre de commerce du 
Montréal métropolitain réunis à 
l'occasion de leur déjeuner-cau-
serie mensuel. 

La première rencontre qui se-
rait centrée sur les objectifs à 
réaliser devrait avoir lieu en mai 
ou juin prochain et devrait réu-
nir pas plus de 150 personnes. 
La seconde rencontre pourrait 
avoir lieu en novembre ou dé-
cembre et ferait en quelque sorte 
le bilan des opérations. 

Le maire de Montréal en a 
p r o f i t é pour é l abo re r sur le 
Fonds de développement écono-
mique qu'il s'était engagé à créer 
durant la campagne électorale. 
Ce fonds, qui devrait atteindre 
une somme de 20 millions de 
dollars dont un million de la 
Ville, sera destiné aux entrepri-
ses, aux centres de recherche et 
aux universités. Il aura pour but 
de créer des réseaux de partenai-
res, de réaliser des missions à 

l'étranger, d'inviter des déléga-
tions et de promouvoir toutes les 
formes de contact et de dévelop-
pement économique entre les 
entreprises du Grand Montréal 
et les partenaires canadiens et 
internationaux. 

En conférence de presse, M. 
Bourque a expliqué que dans le 
passé la Ville avait l'air d 'une 
pauvrette lorsqu'elle recevait des 
dé l éga t i ons i n t e r n a t i o n a l e s 
( c 'es t à p e i n e si les invi tés 
avaient droit à un billet de mé-
tro pour se déplacer ). Le fonds 
corrigera cette situation en per-
mettant un accueil VIP aux délé-
gués de l'extérieur. 

Il devrait aussi servir à finan-
cer la mission qu'il entend réali-
ser à l 'automne 1995 en Asie, 
notamment à Shanghai, où il 
doit reconduire l'entente de par-
tenariat signée par l'administra-
tion Doré. 

Les axes de développement 
L'administration Bourque/E-

loyan a retenu certains grands 
axes de développement économi-
que qui lui apparaissent structu-
rants pour Montréal, à savoir le 
tourisme, les industries de poin-
te en communication, les trans-
ports des biens et des personnes, 
les industries de la santé et de 
l'environnement, le développe-
ment des PME et la promotion 
des initiatives locales. 

Au plan touristique, la Ville 
veut attirer plus de visiteurs à 

Montréal et faire en sorte que 
ces derniers y demeurent plus 
longtemps. À cette fin, l'admi-
nistration a décidé de ne taxer 
que les nuitées occupées dans les 
hôtels. Pour développer l'attrait 
touristique en hiver, Montréal 
va lancer le concours — la Ma-
gie des lumières — pour inciter 
les Montréalais à décorer leurs 
habitations pour la période des 
Fêtes. 

Soulignant que Montréal peut 
déjà se positionner à l'échelle in-
ternationale comme une ville de 
communication en raison de la 
présence d'industries de haute 
technologie, M. Bourque veut 
inscrire sa ville dans la société 
du savoir et de l ' informatique. 
La Ville entend utiliser son ré-
seau de bibliothèques comme fer 
de lance et rendre facile l'accès 
à la popula t ion des systèmes 
d ' i n fo rma t ion mondiaux . De 
même, elle entend favoriser la 
formation continue et le recycla-
ge de ses employés et ceux des 
PME. Le maire a également dit 
son in ten t ion de s ' impl iquer 
dans le débat sur l'éducation. À 
cet égard, il a dit partager certai-
nes préoccupations de son ami 
le ministre de l'Éducation Jean 
Garon. 

M. Bourque a aussi rappelé 
son objectif de faire de Montréal 
la capitale de l 'environnement 
en Amérique du Nord. Quant 
aux PME, il entend les encoura-
ger à s 'établir à Montréal en 
adoptant les mesures suivantes : 

Honda, en tête 
pour la satisfaction 

des propriétaires. » 
SONDAGE AUTOPINION 1 9 9 4 DU C A A 

? Serait-ce pour cette raison i 
« Première pour la valeur de revente. >> 

Pourquoi la Honda Accord est-elle la championne de la valeur de revente ? C'est simple : 
parce que chez Honda, plaire c'est satisfaire. Coût d'entretien parmi les plus bas dans 
sa catégorie. Economie d'essence légendaire de Honda. Construction et confort d'une 
qualité exceptionnelle. Respect des normes de 1997 de résistance aux impacts latéraux. 
Pour obtenir satisfaction, passez à l'action dès aujourd'hui chez un concessionnaire Honda. 

H o 3 \ r TD A 

ACCORD 
! m ceinture de sécurité> on s'y attache. 

Dunncci fondées sur les \alcurs résiduelles inscrites dans le répertoire canadien Black Book d'octobre pour les modèles concurrents, selon la définition du segment 
des voitures intermédiaires <|u en donne l'Association des fabricants internationaux d'automobiles du (Canada, tRenseignez-vous chez, un concessionnaire Ifonda. 

t* • 
1 I 

réformer le Service des permis et 
des inspections afin de le rendre 
plus accueillant ; rattacher la CI-
DEM au bureau du maire et ac-
compagner les entreprises dans 
le cheminement de leur dossier ; 
et sensibiliser les fonctionnaires 
municipaux à l'importance de ne 
pas perdre un projet d'investisse-
ment sans raison valable. À cet 
égard, il entend introduire la no-
tion de responsabilité directe et 
d'imputabilité dans la fonction 
publique. 

Le maire de Montréal a aussi 
promis de consacrer une part 
importante de son temps à la re-
lance économique de Montréal. 
En conférence de presse, il a es-
quivé toutes les questions se rap-
por tant au référendum sur la 
souveraineté et à l ' incertitude 
qu 'une telle démarche risque 
d 'engendrer. « Je ne veux pas 
m'impliquer dans ce processus. 
Mon but est de faire en sorte 
que les gens soient unis dans le 
développement de Montréa l . 
Nous allons ê t re là avan t et 
après », a-t-il dit en anglais. 

Un concert 
au profit 
des enfants 
aveugles 
G E O R G E S L A M O N 

• Pour la 15e année consécutive, 
les musiciens de l'Artillerie roya-
le canadienne de Saint-Hubert 
présenteront leur concert-bénéfi-
ce de Noèl destiné à recueillir 
des fonds pour les enfants aveu-
gles. 

Ce concert, d 'une durée de 
deux heures, se déroulera le di-
manche 11 décembre à 20 h à 
l'auditorium Gilbert-Phaneuf de 
l'école secondaire André-Lauren-
deau, au 7450, boulevard Cousi-
neau, à Saint-Hubert. Tous les 
profits amassés lors de cette soi-
rée au cours de laquelle on at-
tend 500 personnes — les prix 
des billets sont de 54 $ et 2 $ — 
seront versés au Fonds de la po-
lice militaire pour les enfants 
aveugles de la Défense nationa-
le. En première partie ( environ 
30 minutes ), les spec ta teurs 
pourront entendre des pièces in-
terprétées par un orchestre de 
jeunes aveugles de l'école Jac-
ques-Ouellette. 

Ce fonds sans but lucra t i f , 
centralisé à Ottawa et adminis-
tré par des bénévoles de la poli-
ce militaire canadienne, compte 
s u r un b u d g e t a n n u e l d e 
f o n c t i o n n e m e n t de p lus de 
100 000$ pour répondre aux de-
mandes venant de tout le Cana-
da. Il a été créé en 1957 par le 
colonel lames Riley Stone, dont 
la fille est décédée des suites 
d'un cancer à l'oeil. Depuis, c'est 
par une foule d'activités ( dan-
ses, radiothons ) qui se tiennent 
dans les bases c a n a d i e n n e s 
qu'on récolte les sommes néces-
saires pour répondre aux besoins 
de ces enfants. 

Ainsi cette année les trois or-
ganismes de la région du Mon-
tréal métropolitain parrainés par 
ce fonds ont reçu globalement 
22 000$. L'institut Nazareth a 
obtenu 10 000$, tandis que l'As-
sociation montréalaise des aveu-
gles et l'école Jacques-Guellette 
ont reçu 6000 $ chacune. Ces 
sommes servent notamment à 
permettre à des jeunes de fré-
quenter un camp d'été et à pro-
curer des jouets éducatifs aux 
trois centres pour enfants aveu-
gles. On a même reçu une de-
mande pour l'achat d'un ordina-
teur pour aveugles. 

Une opération 
Capot fructueuse 
• Au terme d'une première fin 
de semaine de l'opération Capot 
94, visant à freiner le marché de 
l'alcool de contrebande, les poli-
ciers de la SQ ont effectué des 
vérifications auprès de quelque 
4000 véhicules dans la région 
montréalaise. 

Les policiers ont procédé à 
144 tests de dépistage, dont 19 
ont été positifs. Par ailleurs, 63 
personnes ont été interceptées 
pour conduite avec facultés af-
faiblies, dans le cadre de la pa-
trouille régulière. 

Du reste, plusieurs barrages 
routiers sont prévus jusqu'à di-
manche prochain un peu partout 
sur le territoire. 
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Le jury délibère toujours dans l'affaire 
Martin Labelle et réentend les directives du juge 
M A W T H A C A C N O N 

• Après deux jours, le jury n'a 
toujours pas rendu son verdict au 
procès de l'adolescent Martin La-
belle, accusé d'avoir abattu son 
père, sa mère et son frère aîné à 
leur domicile de Longueuil. le 10 
mai 1992. 

• 

Les neuf femmes et trois hom-
mes ont demandé hier à écouter 
l'enregistrement des directives du 
juge lerry Zigman qui a ouvert la 
porte à quatre verdicts possibles: 
meurtre prémédité, meurtre sans 
préméditat ion, homicide invo-
lontaire , et non-responsabi l i té 
criminelle pour troubles mentaux 
(anciennement appelé aliénation 
mentale). Vers 18 heures, ils ont 
quitté la salle d'audience, visible-
ment fatigués. 

Quelques membres de la famil-
le, présents depuis le début des 
audiences, attendent avec impa-
tience le dénouement de ce pro-
cès qui en est à sa quatrième se-
maine. Parmi eux, il y a une tante 
maternelle, Danièle Lecours, la 
soeur de la victime, qui a témoi-
gné pour la défense, un oncle, 
ainsi que le tuteur de l'adolescent 
qui, tout au long du procès, ont 
gardé une attitude réservée et se-
reine, malgré l 'horreur du drame. 
S'il est r e c o n n u c o u p a b l e de 
meurtre au premier degré, Martin 
Labelle sera condamné à la pri-
son à perpétuité. 11 pourra toute-
fois obtenir une libération condi-
tionnelle après cinq ou dix ans 
étant donné qu'il n'avait que 14 
ans au moment du crime. Si le 
jury décide qu'il est non respon-
sable pour troubles mentaux, il 
demeurera à l'Institut Pinel pour 
y être traité le temps qu'il faudra. 

Même dans le cas où l'adoles-
cent serait condamné à la prison, 
il pourrait quand même recevoir 
des traitements psychiatriques et 
peut-être continuer à suivre une 
thérapie à Pinel dans le cadre des 
p rogrammes de r éhab i l i t a t i on 
avec les pénitenciers. 

Le 10 mai 1992, Martin Labelle 
s'emparait d'un fusil de chasse de 
calibre .12 et tirait sur ses pa-
rents, Yvon Labelle et Claude Le-
cours, des techniciens de labora-
toire, et sur son frère Rémy, 17 m m 

L'ex-avocat 
Judd poursuivi 
L U C I E C Ô T É 

• Un client insatisfait réclame 
près de 420 0 0 0 $ à son avocat, 
Richard |udd, qui l'a ( mal) repré-
senté dans trois dossiers. 

|udd, qui a démissionné du Bar-
reau, est en prison depuis le mois 
d'août. Il a été arrêté en même 
temps qu'une quarantaine de per-
sonnes — dont ses collègues Jo-
seph Lagana et V i n c e n t Vec-
chio —soupçonnées par la GRC 
d'avoir blanchi des dizaines de 
millions de dollars provenant du 
trafic de drogues. 

Dans sa poursuite déposée en 
Cour supérieure, Richard Turcot-
te reproche à son avocat de lui 
avoir fait perdre la possibilité de 
faire valoir ses droits en ne don-
nant pas suite aux mandats qu'il 
lui avait confiés, en 1988, en 1991 
et en 1992. Dans deux des cas, les 
sommes réclamées sont plutôt mi-
nimes, 4600 $ et 5000 $. 

Dans le troisième cas, le client 
déçu estime que la négligence ou 
l'insouciance de son procureur 
lui ont fait perdre 160 300 $. 

Ce montant couvre les coûts de 
réparations additionnelles faites 
à un camion qui a subi des dom-
mages chez un garagiste, la perte 
de valeur du camion, la perte de 
salaire pendant quatre ans par la 
piètre qualité des réparations et 
les délais prolongés de livraison. 

Le requérant veut aussi récupé-
rer les pertes d'intérêts sur les 
sommes qu'il voulait réclamer au 
garage concerné (118 000$) , les 
dommages-intérêts qu'il aurait pu 
recevoir (40 0 0 0 $ ) et les hono-
raires supplémentaires que l'inac-
tion de son avocat lui a fait dé-
bourser (4000 $), etc. 

Tenancier outré 
L U C I E C Ô T É 

ans, étudiant. Une famille ordi-
naire qui vivait confortablement 
et menait une existence paisible. 

À plusieurs reprises, Martin La-
belle avait déclaré à des amis de 
la polyvalente qu'il voulait tuer 
ses parents mais personne ne le 
prenait au sérieux. Plus les an-
nées passaient et plus cette idée 
était présente dans la tête de Mar-
tin. 

Le jury doit déterminer dans 
quel état mental se trouvait Mar-
tin Labelle (alors âgé de 14 ans) 
au moment du drame. La Cou-
ronne affirme qu'il était pleine-
ment consc ien t de ses gestes, 
alors que la défense estime qu'il 
souffrait d 'un délire de grandeur 
et de persécution. 

Une ques t ion dél ica te qui a 

donné lieu à un savant débat en 
psychiatrie. Bien qu'i ls travail-
lent tous deux à l'Institut de psy-
chiatrie légale Philippe-Pinel, les 
experts, les docteurs Louis Moris-
sette et Christophe Nowakowski, 
ne s 'entendent pas sur le diagnos-
tic et le degré de responsabilité. 

Tous deux affirment cependant 
que Martin Labelle a des problè-
mes mentaux. Dans le premier 
cas, le docteur Morissette sou-
tient qu'il a agi sous l'effet d 'une 
idée délirante dont il ne pouvait 
plus se défaire. Il voyait ses pa-
ren t s c o m m e des ê t r e s mena-
çants, des persécuteurs. Quant au 
docteur Nowakowski, il considè-
re plutôt que l'adolescent a un sé-
rieux trouble de personnalité (de 
type narcissique) mais qu'il savait 

ce qu'il faisait lorsqu'il a abattu 
les membres de sa famille. C'est le 
moyen qu'il avait choisi pour ré-
gler ses problèmes personnels. 

Hier, le jury tenait surtout à ré-
entendre les directives du juge re-
latives à l'article 16 du Code pé-
nal qui prévoit qu'un accusé peut 
ê t r e r e c o n n u non responsable 
pour troubles mentaux si sa capa-
cité de jugement était affectée par 
une maladie mentale au moment 
du crime. 

Dans le cas de Martin Labelle, 
les expertises psychiatriques dé-
montrent qu'il ne souffre pas de 
déficience mentale et qu'il est 
d ' intel l igence légèrement supé-
rieure. Il reste donc à déterminer 
s'il était ou non dans un état de 
délire le 10 mai 1992. 
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Le multimédia en cadeau 

Aptiva IBM 

:>>>> .r if. 

• ' 

Il est plus facile que jamais de faire profiter 
votre famille des sons et images spectaculaires 
du multimédia pour les fêtes. « M 

Une puissance impressionnante! 

• 4#6S\-33 MHz,4865X2-50/25 MHz, 
4H6DX2-66/33 MHz ou Pentium 60 MHz 

Une mégamémoirel 

• Mémoire de l Mo (ma\. 04 Mo) ou de 8 Mo (max. 128 Mo) 

lies grapniques ectaiants! 

Des fonctions muttimedas renversantes! 

* Inité CD-H0M IDE double vite&e: iarte audio Sound Blaster Ut 
ou avec table d'échantillons; deux puissants haul-parleurs stéréo 

* Logiciels Compton'* Interactive llncyrlopedia. The Discoverers. 
MCS MusicRacL Music Mentor. Krconling Session, l'ndersea 
Adventure et Monolopue for Windows 

* Reconnaissance vocale rt microphone offerts avec certains 
modèles anglais; vous pouvez ainsi donner des commandes 
verlxiles à l'ordinateur. 

De super-
logiciels! 

PC DOS 6.3. Windows 3.11, 
PFS:W indow Works, WinFax 
Lite (modèles français); PC 
DOS 6.3, Windows 3.11, 
l*FS:Window Works Quicken for Windows SE, Fax Work? 
Disney Software Preview (modèles anglais) 

Des fonctions IBM exceptionnelles! 

* Mise en marche sur appel téléphonique - l,e PC s allume 
automatiquement quand le téléphone sonne. Vous pouvez donc 
recevoir des fax au moyen du modem intégré même quand vous 
n'êtes pas là. Sur certains modèles, cette fonction prend aussi les 
messages téléphoniques même lorsque le PC est éteint. 

* froprammateur de l'4ptira - Vous pouvez réveiller votre PC 
à une heure prédéterminée pour qu'il envoie des fax, affiche un 
inosage ou effectue automatiquement n'importe quelle autre tâche 
programmée. Ainsi, vous pouvez mener vos affaires tout en dormant! 

. . . 

Ecran couleur 
SVGA IBM 
inclus • 
(pixel de 028 mmf^p 

3 

# AptivaWare - Logiciels des plus utiles qui vous apprennent à 
vous servir de votre nouvel Aptiva IBM rapidement et facilement ^ 

^ 

ta 
Un fax-modem interne! 

De NOUVEAUX services HeipWare! 
# HouseCall IBM en ligne - IBM identifie et résout rapidement 

de nombreux types de problèmes par l'intermédiaire de votre 
modem intégré. 

# Garantie de 3 ans arec entretien Express IBM* -
Remplacement des pièces défectueuses dans les 48 heures 
(en excluant les fins de semaine et les congés, ainsi que i-ertain.» 
endroits éloignés) 

M 

C 

PRIX À 
PARTIR DE 
Pour un Aptiva IBM 311 (non lllustré)/486SX-33 MHz/4 Mo/270 Mo/écran couleur SVGA IBM 

H e l p w a r e 

Passez chez votre détaillant agréé IBM 
dès aujourd'hui pour acheter votre Aptiva IBM. 

Pour connaître le détaillant le plus proche, appelez IBM direct au 1 800 465-7999, poste 102 

Les détaillants agréés IBM peuvent n'offrir q«»« certains modèles d Aptiva IBM et peuvent vendre a des pnx inférieurs, ' l e délai peut être supérieur à 48 heures dans certains endroits étognés Des frais de manutention et d'expedit en 
s appliqueront au cours de ta deuxième et de la troisième années de garantie Un an de garantie sur les écrans • 'Source : USA Toûy. 9 mars 1994 IBM. Aptiva. AptivaWare. HeipPC et He*pWare sont des marques de commerce ou des 
marques déoosées d intemattonal Business Machines Coloration. util-sées socs licence par IBM Canada Itée Windows est une marque de commerce de M»cosott Corporation 486SX. 486SX2 4860X2 et Pentium sont des marques 
ûeposees d Intel Corporation Les autres noms de prodi«t ou de marque sont des marques de commerce ou des marques déposées de leurs propriétaires respeetfs 

m 

s j r s r F [ d p [ T u u • ^ p p j r ^ n t u • s a n a f e A p p u i . s ? S i ? s î v p [ n t i i • . s u o p D U o j r ^ n u i • s j r s r t f [ d p [ n t u • z j p e l r ^ n i t i 

Comprend une ptrantie de trois ans aiir 
entniùv hlxpress IBM', l'as^istant-r Hotcv</ill 
IBM rn tipir et l'accès à tir n HftpPC IIIW jumr 
obtenir tir t'aide U-icphoni/jue 24 hetin^ SUT 21. 
7 jour* sur 7. Ce yn i r d'assistance /1. a rU-
itaxsé numéro I par l'S\ T«la\ 

f * w 

N A D 

(£edewtA de 03). à pxvitix de > 
« On c o n n a î t la mu&ique. 

• Un commerçant de Saint-Léo-
nard qui n'a pas apprécié qu'un 
journaliste et un photographe du 
journal de Montréal participent à 
une perquisi t ion menée à son 
café par la Gendarmerie royale 
du Canada (GRC), en février der-
nier, vient de leur intenter une 
poursuite en dommages-intéréts 
de 250 000 $. 

Franco Albanese, dont le café, 
situé boulevard Saint-Robert, a 
fermé en août dernier, poursuit 
c o n j o i n t e m e n t l ' e m p l o y e u r 
d'Yves Chartrand et Luc Laforce. 
Il tient également Québécor res-
ponsable puisque, en tant que 
propriétaire du journal de Mont-
réal, l'entreprise a autorisé le re-
portage et l'a publié, accompagné 
de p h o t o s qui m o n t r a i e n t de 
l'équipement trouvé sur les lieux. 

La publication de l'article con-
sacré à la perquisition a provoqué 
l'annulation de la police d'assu-
rances du commerce, soutient le 
demandeur, en plus d'entacher sa 
crédibilité, si bien qu'il a du fer-
mer son café, désormais déserté. 

L'homme d'affaires fait valoir 
dans sa poursuite, déposée hier 
en Cour supérieure, que le jour-
naliste et le photographe du quo-
tidien de la rue Frontenac se sont 
introduits illégalement dans son 
commerce, fermé aq moment de 
la réquis i t ion de la GRC. 

Géiè&te et {MuvUant ôi ôimy£e. 
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Longueuil prévoit un gel 
des taxes pour l'année 1995 
GEORGES IAMON 
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sur la marchandise déjà réduite. 
Tout le stock. Sans exception. 

-

4 jours seulement: jeudi à samedi, du 8 au 11 décembre. 

• Dans son budget pour l 'exercice f inancier de 
1995, dont le contenu sera dévoi lé ce matin en 
conférence de presse, la Ville de Longueuil annon-
cera un gel du taux de la taxe foncière voire une 
baisse pour certains propriétaires de logements. 

Par cette mesure, le maire Claude Gladu répond 
cette année à la promesse qu'il avait faite lors de 
la campagne électorale de ne pas hausser les taxes 
pour toute la durée de son mandat de quatre ans. 
il faudra cependant voir comment la ville procéde-
ra dans les années qui suivront pour éviter aux 
Longueuillois toute hausse de taxe. 

Au bureau du maire Gladu, on explique que ce 
gel du taux de la taxe foncière a été rendu possi-
ble par une série de mesures d'économies : réduc-
tion du budget d'opérations ( e n v i r o n 143 mil-
l i ons ) de un p. cent en 1995 — pour une 
deuxième année consécutive — , non renouvelle-
ment de sept postes actuellement vacants et éco-
nomie annuelle d'un million sur le nouveau con-
trat de déneigement signé pour une période de 
cinq ans. 

En outre, l 'évaluation foncière a connu une 
baisse moyenne de 3,4 p. cent. Pour atténuer cette 
légère diminution, la Ville de Longueuil favorisera 
un plus grand étalement du rôle d'évaluation sur 

les années 1995, 1996 et 1997. En d'autres termes, 
le taux de l'évaluation foncière baissera d'un p. 
cent par année pendant trois ans. 

Par ailleurs, à la suite d'une demande des mar-
chands du Vieux-Longueuil dont les commerces 
sont situés le long de la rue Saint-Charles, la Ville 
de Longueuil a permis le stationnement gratuit 
aux endroits avec parcomètres dans ce secteur de 
la ville. L'entente, limitée à la période entre le 4 
décembre et le 2 janvier 1995, touche tous les par-
comètres payants installés dans le Vieux-Lon-
gueuil. Apparemment, les revenus procurés par ces 
parcomètres ne représentent qu'une somme mini-
me pour la Ville. 

Cette décision entérinée par le conseil munici-
pal à son assemblée du 23 novembre, ne vise qu'à 
encourager les Longueuillois à magasiner dans le 
secteur pendant la pér iode des Fêtes. Il s'agit 
d'une première tentative et non pas d'un engage-
ment formel de l'administration à répéter la for-
mule chaque année. Il n'est pas impossible non 
plus que cette entente puisse être reconduite en 
1995. 

Rappelons que ces parcomètres avaient été 
installés dans les années 1980, à l'époque de la ré-
novation de la rue Saint-Charles, à la demande ex-
presse des marchands. 

une taxe spéciale de 140 $ malgré 
le gel de l'impôt foncier à Chambly 
GEORGES IAMON 
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• La Vi l le de Chambly a adopté 
hier soir un budget de 17 515 
066 $ tout en gelant la taxe fon-
cière à 1,23$ par tranche de 
100$ d'évaluation. 

Il s'agit là d'un budget relati-
vement serré, comportant néan-
moins une hausse d'environ cinq 
p. cent, essentiellement attribua-
blé aux travaux de réfection de 
la Maison culturelle, évalués à 
1,5 million. 

Donc, les quelque 8 000 pro-
priétaires, malgré le gel du taux 
de la taxe foncière, doivent s'at-
tendre à recevoir de la Ville une 
facture comprenant une hausse 
spéc ia l e de taxe d 'au m o i n s 
140$ ( pour une maison évaluée 
à 100 0 0 0 $ ) , selon l'évaluation 
foncière. Les propriétaires au-
ront au moins cette consolation : 
cette hausse ne sera imputée 
qu'une seule fois, en 1995, an-
née d'élection à Chambly. 

Le consei l munic ipal avai t 
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opté pour le paiement total du 
coût des rénovations de l'ancien 
couvent situé en face du Bassin 
de Chambly , pour év i te r des 
frais d'intérêts élevés : sur une 
dizaine d'années, il aurait fallu 
rembourser deux millions. 

Cette rénovation, qui devrait 
être terminée en jui l let 1995, 
permettra de centraliser les ser-
vices de l'administration munici-
pale sous un même toit, à l'ex-
ception de ceux de la police et 
des incendies, de la bibliothèque 
et des Travaux publics. 

De cette somme, 500 000 $ se-
ront puisés à même le surplus 
r é a l i s é en 1994 ( e n v i r o n 
900 000 $ ), le reste étant réparti 
sur l 'ensemble de l 'évaluation 
foncière, donc des propriétaires. 

Cependant, les propriétaires 
pourront bénéficier d'une faible 
baisse pour certains autres servi-
ces. Ainsi le coût de l 'enlève-
ment des ordures ménagères et 
commerciales passera de 103$ à 
99 $. et la taxe d'eau passera de 
152 $ à 140 $ l'an prochain. 

Bref, un propr iéta ire d 'une 
maison unifamil iale évaluée à 
100 000 $ déboursera en taxes en 
1995, la somme de 1 721,98$ 
comprenant la taxe spéciale de 
140$ pour la Maison culturelle. 
N 'eût été de ces travaux à la 
Maison culturelle, un propriétai-
re aurait dû payer 1 581,98$ ce 
qui aurait représenté une baisse 
de 17,86$ par rapport à l 'an 
dernier. 

Dans ce budget, ce sont les 
frais de financement de la dette 
qui accaparent la part du lion 
avec 4 942 796 $ ( 27,4 p. cent ). 

V iennent ensuite la sécurité 
publique avec 2 285 074 $ ( 16 p. 
cent ), l 'hygiène du milieu avec 
2 448 930 $ ( 13,6 p. cent ), l'ad-
ministration ( 2 222 221 $ ), les 
l o i s i r s e t l a c u l t u r e 
( 22 100764 $ ), avec chacun 12,3 
p. cent du budget ; le transport, 
avec 1 967 813 $ ( 10,9 p. cent ), 
la mise en valeur du territoire 
avec 838 156 $ ( 4,4 p. cent ), et 
les frais encourus au garage mu-
nicipal, évalués à 49 2321 $ ( 2,7 
p. cent ). 

Casino de Montréal : la CSN 
dépose une nouvelle requête 
en accréditation syndicale 
• La CSN a déposé une nou-
velle demande en accrédita-
tion syndicale pour représen-
ter les 170 e m p l o y é s du 
département des machines à 
sous du casino de Montréal. 

Il s'agit du huitième groupe 
d'employés du casino à adhé-
rer à cette centrale. À l'excep-
tion des 700 croupiers ( SCFP-
FTQ ) et des employés de bu-
reaux, la CSN représente dé-

sormais tous les employés de 
la maison de jeux de l'île No-
tre-Dame. Toutefois, seul le 
syndicat CSN de Resto-Casino 
a été accrédité par le ministè-
re du Travail. 

La direction du casino con-
teste toutes les autres deman-
des en accréditation syndicale 
devant le commissaire du tra-
vail. Les croupiers exercent 
des pressions depuis jeudi. 

Chaussures de qualité 

FERMETURE 
C0NT0URA/WHITE CROSS 
Semelle de cuir rég.: 100 $ 
SPÉ.: 19,95$ et 29,35$ 
Semelle de crêpe rég.: 100 $ 
SPÉ.: 39,95 $ 

CONTOURA/WHITE CROSS 
Souliers profonds 
rég.: 145 $ 
SPÉ.: 69,95 $ 

TOUTES LES SANDALES 
CONTOURA/WHITE CROSS 

SPÉ.: 29,95 $ 

50% À 70% DE RABAIS 
SUR LES BOTTES D'HIVER 

ET SOULIERS FOURRÉS 

HOMMES - POINTURES 10 '/2 ET PLUS 
70% DE RABAIS 

Lun.-mar.-mer. 11 h-17h 30, jeu. -ven. 11 h-19 h 30-sam. 10h -17h, ; 
| 6914, ST-HUBERT, MONTRÉAL (près Bélanger) \ 

jusqu'à épuisement 
de la marchandise. 

VÊTEMENTS 
POUR 

HOMMES 
ET PLUS 

sur toute la marchandise en magasin 
\ 

I 

HEURES D'OUVERTURE 
Lun. mar. mer. vend. 9 h 00 a 18 h 00 
Jeu. 9 h 00 a 21 h 00 
Samedi 9 h 00 a 17 h 0 < 

8579, boul. Saint-Laurent 
Mtl. 3 8 1 - 3 5 9 1 
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Riendeau avait planifié le meurtre de son fils, dit la poursuite 
JBAN-PAUL 

• Selon la poursuite, Daniel 
Riendeau avait planifié le meur-
tre de son fils Alexandre, sept 
ans, survenu le 28 décembre der-
nier, dans le sous-sol d'une mai-
son située au 87, 8e Avenue, à 
Deux-Montagnes. 

Elle est d'avis qu'il est exact 
de dire que Riendeau aimait son 
fils, mais que par-dessus tout, il 
aimait le pouvoir et le contrôle. 
Elle a expliqué aux jurés au pro-
cès de cet homme de 37 ans 
qu'après son crime, Riendeau 
avait imaginé une véritable mise 
en scène avec livres sur la table, 
mains jointes, ventilateur arra-
ché du plafond, etc. 

Contrairement aux allégations 
du procureur de la Couronne, 
Me Normand Boudreault, pour 
la défense, a soutenu dans sa 
plaidoirie que Riendeau s'était 
rendu avec son fils au domicile 
de son ex-femme, France Pépin, 
dans le but d'aller chercher deux 
paires de patins. 

Pour Me Boudreault, il est im-
portant que les jurés — sept 
femmes et six hommes — fas-
sent abstraction de tout senti-
ment de haine et de pitié qu'on 
aurait tendance à avoir à l'en-
droit des témoins de la Couron-
ne ou de l'accusé. 

Au moment du drame, Rien-
deau avait la garde de son fils, 
qui habitait avec sa mère dans la 
maison de la 8e avenue. 

Durant près de deux heures, 
l'avocat de Riendeau a maintenu 
la thèse d'un meurtre non pré-
médité ( deuxième degré ). Il a 
dit que l'accusé aimait son gar-
çon et qu'il n'avait pas l'inten-
tion de le tuer. 

Me Boudreault a reconnu que 
France Pépin et sa jeune nièce 
avaient connu une nuit d'enfer, 
de violence gratuite, inaccepta-
ble, mais que tout cela ne vou-
lait pas dire pour autant que 
Riendeau doive être reconnu 
coupable de meurtre au premier 
degré. 

En plus d'une accusation de 
meurtre prémédité contre cet in-
dividu, le ministère public a dé-
posé 10 autres chefs, allant de 
séquestration et menaces de 
mort à agressions sexuelles con-
tre son ex-femme et la jeune niè-
ce de cette dernière. 

Normalement, le juge Kevin 
Downs, de la Cour supérieure, 
devrait terminer son adresse aux 
jurés ce matin. Ceux-ci se retire-
ront par la suite pour leurs déli-
bérations. Ce procès se déroule 
depuis mardi dernier au palais 
de justice de Saint-Jérôme. 

La Couronne avait prévu trois 
semaines pour ce procès, mais 
tout indique que tout sera termi-
né en moins de deux. 

Recours d'un 
policier de la SQ 
pour empêcher 
qu'une plainte soit 
déposée contre lui 
LUCIE CÔTÉ 

• Un policier de la Sûreté du 
Québec s'adresse à la Cour supé-
rieure pour empêcher le Comité 
de discipline de la SQ d'enten-
dre une plainte déposée contre 
lui. 

Membre de la SQ depuis 
1978, l'agent Michel Bourdon, 
du détachement de Saint-Jean-
sur-Richel ieu, a été accusé 
d'avoir battu sa femme, en août 
1993. 

Il a plaidé coupable à certains 
des chefs d'accusation. En sep-
tembre de la même année, accu-
sé de voies de fait sur d'ex-con-
jointes, lors d'incidents survenus 
entre 1988 et 1992, il a aussi re-
connu sa culpabilité à certains 
des chefs et a été acquitté sous 
les autres. 

En janvier dernier, le Comité 
d'examen des plaintes de la Sû-
reté du Québec a été saisi d'une 
plainte au sujet du policier, con-
cernant ces incidents. 

L ' agent Bourdon a f f i r m e 
n'avoir pas reçu l'avis réglemen-
taire à la suite de cette plainte. 

« La procédure disciplinaire 
prévue au Règlement doit être 
appliquée rigoureusement. Tout 
manquement à cette procédure 
entraîne la nullité de tout le 
processus », affirme-t-il. 

Néanmoins, en février, le Co-
mité d'examen a émis une cita-
tion dsciplinaire contre Michel 
Bourdon qui , e l le , lui a été 
transmise. 

L'agent de la SQ considère 
que le comité de discipline n'a 
pas juridiction pour entendre 
cette citation disciplinaire parce 
qu'elle serait désormais illégale, 
nulle et sans effet. 

De plus, bien qu'il ne puisse 
le faire, selon le requérant, le 
comité de discipline s'est pro-
noncé sur la légalité de la procé-
dure disciplinaire, en octobre 
dernier, et a rejeté l'objection 
formulée par le vice-président de 
l'Association des policiers pro-
vinciaux du Québec, André K. 
Malouf, qui représentait l'agent 
Bourdon. 

Le policier a donc décidé de 
s'adresser à la Cour supérieure 
qui seule « possède les pouvoirs 
de révision et de déclaration ap-
propriés » . 
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TAUX ANNUEL DE FINANCEMENT ILLIMITE DE TOYOTA CRÉDIT CANADA INC SUR TOUS LES MODÈLES DE CAMRY ET COROLLA1994 ET I99S NEUFS* 
MEILLEURE VALEUR DE REVENTE DE SA CATEGORIE' 

•TAUX DE SATISFACTION DES CLIENTS : 99 % ' 
•LA PLUS FIABLE DE SA CATÉGORIE 

DANS LE CAS D 'UN 
FINANCEMENT DE 

FRAIS D 'EMPRUNT 
A 6/3 % PENDANT 4 8 MOIS 

FRAIS D 'EMPRUNT 
À 11 % PENDANT 48 MOIS 

y o u s p u u v t z 
ECONOMISER 

20 000 $ 2 678 $ 4 812 $ 2 1 3 4 $ 
10 000 $ 1339$ 2 4 0 6 $ 1 0 6 7 $ 

TAUX DE LOCATION SPECIAUX SUR LES CAMRY, COROLU ET 4RUNHER ! 
FAI TES M ! CETTE OFFRE DE BONI PREND FIN LE 3 ! DÉCEMBRE ! 
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D E L A B A L A N C E D ' I N V E N T A I R E 
services à domicile 

ET PLUS 
P A R O R D R E D E L A B A N Q U E ET D E S C R E A N C I E R S 

• C H A U S S U R E S 
P O U R D A M E S , 
H O M M E S ET 
E N F A N T S 

W E S T E R N P O U R 
H O M M E S E T -
F E M M E S 

C H A U S S U R E S 
D E M A R C H E 

• M O C A S S I N S 

• G A N T S 

• P R E M I E R 
A R R I V É . . . 
P R E M I E R S E R V I 

N0377 C05 6 

LIQUIDATION 
TERME D'UN Ah 

GARANTI' 
'MtTiLuhtÙTUi 

ou Mêoir 

GARAGE 
INCLUS 

HMV désobéit à cause des Beatles Nouveau pour le diabète 
Enfin! Un moniteur qui fait de 

Vautosurveillanee en jeu d9enfant 
qui se présenta au comptoir à mi-
nuit cinq pour exiger la fermetu-
re immédiate du commerce. 

« La sortie d'un disque des Beat-
les avec des chansons inédites, 
c'est quand même un événejnent 
spécial, explique M. Walker. On 
s'est dit que cela valait la peine de 
faire quelque chose de flyé. » 

Le magasin H M V savait qu'il se 
trouverait en état de «dél inquan-
ce » , pour reprendre l'expression 
de M. Walker, mais espérait que 
la police laisserait faire. D'autant 
que l'an dernier, H M V avait pro-
cédé de la même façon pour le 
lancement du dernier disque des 
Pink Floyd, et les policiers qui 
étaient venus voir ce qui se pas-
sait, n'avaient alors rien dit. 

« Ils nous avaient visités l'air de 
rien et avaient demandé si tout 
était sous contrô le , sans plus, 
alors que lundi soir, la police 
nous a demandé de fermer sinon 
elle nous arrêtait, dit M. Walker. 
On leur a demandé de nous faire 

payer une amende et de nous lais-
ser vendre les disques mais ils 
n'ont pas voulu.» 

L'inspecteur-chef du poste 25 
de la SPCUM, M. Serge Méloche, 
a dit hier soir ne pas être au cou-
rant d'une intervention identique 
survenue l'an dernier. Il n'a pas 
exclu que les policiers aient alors 
porté plainte mais que celle-ci 
n'ait pas été suivie d'une amende. 

Quoi qu'il en soit, il a expliqué 
que ses services vont acheminer 
une plainte au ministère de l'In-
dustr ie , du C o m m e r c e , de la 
Science et de la Technologie qui 
jugera si des accusations seront 
portées contre H M V devant la 
Cour municipale. 

Mais cela n ' empêchera pas, 
semble-t-il, H M V de récidiver, 
même si Bill Walker estime que 
ce n'est pas le genre de délin-
quance à promouvoir. Il veut sim-
plement pouvoir faire ce genre de 
vente exceptionnelle « d e temps 
en temps». 

• Le magasin de disques H M V , à 
Montréal, estime que c'est la par-
ticularité de l'industrie de la mu-
sique qui fait que, de temps à au-
tre, il se permet d'ouvrir ses por-
tes en contravention avec la loi 
sur l'ouverture des commerces, 
comme il l'a fait lundi soir, à mi-
nuit. 

« O n savait que l'on n'avait pas 
le droit d'ouvrir mais on l'a fait 
quand même car il s'agissait d'un 
événement spécial et on aimerait 
être capable de faire des excep-
tions», expliquait hier M. Bill 
Walker, le directeur du magasin 
H M V de la rue Ste-Catherine. 

Rappelons que lundi soir, pa-
rallèlement à la présence des Rol-
ling Stones au stade olympique, 
H M V ouvrait boutique pour être 
les premiers à vendre le dernier 
disque des... Beatles, Live at the 

BOFHRINGFH 
MANNHEIM 

CANADA 

f Mesure simplifiée 
• Plus compact 
• Plus précis et plus 

pratique 

1 G a r<*»tîe \ 

J 
Accu-Chek^ 

m ADVANTAGE 
(Quantité limitée) Système d'autosurveillarice de glycémie 

Procurez-vous le petit moniteur aux multiples avantages 

PRIX 
SPÉCIAL 

DE LANCEMENT 

prix cour. 99,99 $ 

N. Goldenberg 
5SS7. Ch. C6te De» Nt»ges, 

Montréal 340-9666 

A. Papillon 
900. Booi. Du Séminaire. 

St-Jean 346-4931 

Michel Vinet 
521. Bout. Ou Havre. 
VaUeyfleid 373-1611 

Roy & Potvin 
624. Rue Bowen S.. 

Sherbrooke (819) S69-5561 

B. Farmer 
476. Rue 81-Viateur. 

Josette 756-4578 

Côté & Caplette 
1819. Av. DoUard. 
La sa Ile 364-1644 

David & Legault 
4894. Bout. Dos Sources. 

0.0.0. 684-6131 
C. Kotkoletot 

930. Rue Jeen-Telon 0.. 
Montréal 276-3155 

Medi-Plus 
5757. Av. DeceMes. 
Montréal 343-5431 

N. Caprio 
1500. Rue Sto-Catherine 0 

Montréal 933-4744 
P. Dicaire 

1125. Rue Provoat. 
Lachine 637-4621 

F. Dupuis 
122. Rue Notre-Dame. 
L'épiphanée 588-2551 

H. Lalongé 
380. Boui. Lacombe, 
Le G ardeur 581-5500 
Pjc Y. Tremblay 

25. Rue 8t-Georgea. 
St-Jérôme 432-1120 

V. Joli 
1185. Bout. Moody. 

Terrebonne 471-2801 
Maurice Martel 

330. Av. Hôtel-Dieu, 
Sorel 742-2719 

Lasanté Conseils 
430. Boul. De L'hôpital. 

Qatlneau (819) 561-6524 

En vente chez votre pharmacien 
1 Berger & Legault 

2200. Chemin O.T-nbiy, 
Longueuil 677-9117 

Chalati 
A Mahrousse 

4675. Rue Jean-Talon E. 
St-Leonard 722-4664 

Jacques Milette 
« 5700, Rue St-Zotique. 
». Montréal 255-5797 

~ Jean-Guy Morin 
9955. Rue Sherbrooke E. 

Montréal 254-7513 

Compte tenu de l 'événement 
(nous sommes bien en 1994 et 
non en 1964!) mais aussi afin de 
devancer ses principaux compéti-
teurs (Sam et Archambault Musi-
que), H M V estimait ainsi faire un 
bon coup commercial. D'ailleurs 
les jeunes et les moins jeunes 
étaient plusieurs centaines à être 
venus faire la queue pour acheter 
le précieux double disque com-
pact. 

Mais après que 150 incondi-
t ionne ls des « q u a t r e garçons 
dans le vent » eurent passé à la 
caisse, c'est la police de la Com-
munauté urbaine de Montréa l 

Des produits Puritan rappelés F. Mêlas 
5634. Boul. Henn-Bourassa 

Montreal-Nord 329-0900 
Danielle Desroches 
1384. Rue Ontario E.. 
Montréal 526-7777 
Marcel Proulx 

85. Boul. Taschereau. 
Greenfield-Parfc 465- 9858 

Denis M. Roy 
1302 a. Rue Jean-Talon E.. 

Montréal 270- 2151 
B.B. Levy 

2860. Rue Remembrance, 
Lachine 637-3578 

• Parce qu'il se pourrait que cer-
tains con tenants de produi ts 
soient défectueux, Lipton a effec-
tué le rappel des contenants de 
680 grammes de ragoût Puritan 
(code de datation 41103), de ra-
goût i r landa is Puritan ( c o d e 
41103) et de boulettes de viande 
et de sauce Puritan (code 41114). 
Ces codes se trouvent au bas des 
contenants. 

Les c o n t e n a n t s d é f e c t u e u x 
pourraient être gonflés, avoir per-
du leur étanchéité ou contenir 

des produits quelque peu décolo-
rés. Pour ces raisons, le produit 
ne devrait pas être consommé. Se-
lon Lipton, seulement un très 
petit nombre de conserves peu-
vent avoir été achetées; on de-
mande donc aux consommateurs 
qui ont acheté des produits Puri-
tan au cours des trois dernières 
semaines de vérifier le code de 
datation au bas du contenant. 
Tout contenant qui porte l'un des 
codes mentionnés plus haut de-
vrait être retourné au magasin. 

UNE SEMAINE SEULEMENT! 
NOUS PAYONS 

TVQ! 

SUPER ENTREPÔT DE CHAUSSURES 
CHARLES DAVID 

FAILLITE, FERMETURE DÉF' 0JE_ 
M ^ . balance 

, CHARLES 
.ntrer tou te la 

" 3 DAVID SITUÉ 
' >R10 JOURS 
sendu. 

Appelez avant le 10 décembre 1994 et noue palerons la 
TPS et la TVQ sur toute commande de nettoyage de tapis 
ou de mobilier 

BERNARD W. GIMBEL, LIQUIDATEUR, a été chargé de c 
de l ' inventaire des magasins SUPER ENTREPÔT DE CH 
DAVID DE TORONTO. QUÉBEC ET SAINT-LÉONARD -

marchandise au SUPER ENTREPÔT DE CHAUSSURF ^ 
A U 4900 OUEST. JEAN-TALON pour vente au ^ 

SEULEMENT À PRIX D'ENCAN. Toi-
PREMIER ARRIVÉ...PREM' . 

NOUS GARANTISSONS 
Chautsurts 
pour enfants 

Nous venons nettoyer et nous payons la TPS et la TVQ 

7 0 $ canaP® et 2 fauteuils ou 
' " canapé et causeuse Valises 

Mocassins 
Nettoyage de conduits 
de ventilation 
Deux conduits principaux, 9 $ par bouche 

Service de ménage à domicile 
5 pièces. 1 cuisine. 2 salles de bains 

NOTRE SERVICE 4 ÉTOILES : UNE GARANTIE DE SATISFACTION À COUP SÛR! 
• Nos puissants appareils à la vapeur nettoient vos tapis à fond et leur rendent toute leur fraîcheur. 
• Nos spécialistes apportent un soin particulier au nettoyage des taches rebelles et des endroits 

plus passants. 
• Nous déplaçons et remettons en place la plupart des meubles pour pouvoir nettoyer tous les coins 
• Nous vous fixerons un rendez-vous qui vous convient. Nous travaillons même le samedi! 

• Blanc et Noir 
• Renfort haut 
• Renfort bas 
Cour.: jusqu'à 38.95$ Courant jusqu'à 249$ 

339-5420 LIQUIDATION GIMBEL 

TOUS LES JOURS 
DU LUN.AU VEND. 9H A 21H 

SAM. ET DIM. 9H A 17H. 
O JEAN-TALON O. 9 

£ 4900, JEAN-TALON O 
735-7533 

quare 

BUREAU DES VENTES 
255. rue DeLanoue, app.: 201 
Î L E D E S S O E U R S 
HEURES D'OUVERTURE 
Du Lundi au vendredi: 9 h à 20 h 
Samedi et dimanche: 10 h à 17 h. 

GRANDS 3 1/2 ET 4 1/2 
(951 PIEDS CARRÉS ET PLUS) 

TOUT BÉTON. PISCINES. ALARME AIR CLIMATISE 
BALCON. ENTREE LAVEUSE/SÉCHEUSE SCHL Thibault, Messier, Savard 

E T A S S O C I É S Venez nous rencontrer pour en | 
sqroir davantage sur nos autres promotions 

A 1 4 LA PRESSE, MONTREAL, MERCREDI 7 DECEMBRE 199a 



LA PRESSE. MONTRÉAL. MERCREDI 7 DÉCEMBRE 1994 A 15 

CENTRE* VIL LE I 
P t . ï C C M o n t r o . i l T r u s t 

ST-BRUNO 
Lri Promcn»4c« St Bruno 

PLACE VERTU 
3 ( 3 1 C o t e V e r t u 

CENTRE LAVAL 
_ A l i c e c e n t r a l e d » L » B i w 

JOLIETTE 
L e s f î . i l o n e * . J o l t e t t o -

Prix devant» 
À partir dm m 

McCALL'S 
7295 

Prix de vente 
À partir de 

MANNEQUIN DIANA cour 289 99 

VENEZ VISITER NOTRE CENTRES DE LIQUIDATION 
au 3350 bout. St-Martin, U v a l et chez Lee Gatariaa St-Laurent 

àNmiH P^ut v a r t f d 'un magas i n régu'»er 

L'OACl. l'une des plus anciennes 
agences de l'ONU, célèbre ses 50 ans 
Agence France-Presse 

• L'Organisation de l'aviation 
civile internationale ( OACI ), 
l'une des plus anciennes agences 
des Nations unies, célèbre au-
jourd'hui le 50c anniversaire de 
sa création, sur fond de reprise 
fragile et d'un « dépoussiérage » 
difficile de la réglementation du 
trafic aérien. 

« Travaillons ensemble pour 
que le ciel puisse être utilisé par 
l'humanité », lançait en novem-
bre 1944 le président américain 
Franklin Roosevelt en ouvrant la 
conférence de Chicago, qui 
s'achevait le 7 décembre par la 
signature de la charte constituti-
ve de FOACI. 

L'objectif était de discipliner 
le trafic aérien civil, dont on 
pouvait à juste titre espérer qu'il 
se développe rapidement avec la 
fin de la Deuxième Guerre mon-
diale. 

En 1994, l 'OACI — dont le 
siège est à Montréal — peut se 
vanter d'avoir largement rempli 
sa mission de « fixer les normes 
et règles internationales néces-
saires à la sécurité, à la sûreté, à 
l'efficacité et à la régularité du 
transport aérien ». 

Depuis sa fondation, quelque 
3 000 accords bilatéraux (de 
pays à pays ) ont été signés, ré-
gissant les droits de survol, le 
nombre d'escales ou encore le 
nombre de passagers transportés. 

Les 52 États rassemblés à Chi-
cago sont aujourd'hui 183 et le 
nombre de passagers transportés 
a crû de façon exponentielle 
— neuf millions en 1945, plus 
de un milliard en 1992, deux 

PHOTO ROBERT MAILLOUX. Là Presse 

Accompagné de son épouse, rex-maire de Montréal, M. Jean Dra-
peau. a assisté hier soir au concert donné à la Place des Arts pour 
les 50 ans de l'OACI. 

milliards prévus en 2003 — tan-
dis que les conditions de sécurité 
n 'on t cessé de s 'améliorer, 
l'avion étant devenu l'un des 
moyens de transport les plus 
sûrs. 

Les défis techniques des an-
nées à venir portent sur l'amé-
lioration des systèmes de com-
munication ( généralisation de la 
transmission par satellite ), la ré-
novation des infrastructures 
( pour faire face, dans des condi-

tions de sécurité et de confort 
maximum, à l'accroissement du 
trafic ) et la protection de l'envi-
ronnement. 

La modernisation de la régle-
mentation aérienne est l'autre 
<ttâche historique» qui attend 
l'OACI à l'aube du 21e siècle, se-
lon son président, Assad Kotaite. 

« Depuis 1944, le monde a en 
effet beaucoup changé et libre-
échange, mondial isat ion de 
l'économie, sont à l'ordre du 

jour. Le bilatéralisme des derniè-
res années est jugé archaïque et 
anti-économique par certains 
pays, dont les Etats-Unis, qui re-
présentent environ le tiers du 
trafic aérien mondial. 

«Depuis 10 ans, le transport 
aérien est entré dans une zone 
de turbulences, passant d'un 
contexte hyper réglementé et 
donc protégé ( . . . ) à une situa-
tion de pleine effervescence et 
de concurrence sauvage ( ... ) se 
traduisant par une concentration 
forte (. . . ) autour de quelques 
méga-transporteurs », observait 
récemment le ministre français 
des Transports, Bernard Bosson. 

Face à cette situation, de nom-
breux pays — dont la France — 
ressentent la nécessité d'une 
nouvelle politique, rejetant à la 
fois le protectionnisme et l'ultra-
libéralisme au profit d'une con-
currence « maîtrisée, loyale et 
saine », garantie par des règles 
du jeu « claires et précises ». 

Vaste sujet de réflexion pour 
les représentants des 183 États 
membres de l 'OACI et d'une 
quarantaine d'organisations, réu-
nis à Montréal du 23 novembre 
au 6 décembre. À défaut de par-
venir à un consensus, ils pour-
ront toujours se consoler à la 
lecture des prévisions de l'Asso-
ciation internationale du trans-
port aérien ( IATA ), qui annon-
ce un retour à la rentabilité 
cette année, avec un bénéfice to-
tal de un milliard de dollars US. 

Un signe encourageant après 
des années de vaches maigres, 
même si cela ne représente que 
un p. cent du chiffre d'affaires 
combiné des compagnies aérien-
nes mondiales. 

PHOTO ROBERT MA1U.0UX. Là PKSS9 

Le ministre des Affaires extérieures du Canada. M. André Ouellet, 
a accueilli hier au gala le secrétaire général des Nations unies. M. 
Boutros Boutros-Ghali. 

Les Nations unies du ciel 
Agence Fronce-Presse 

• L'Organisation de l'aviation 
civile internationale ( OACI ), 
qui souffle ses 50 bougies au-
jourd'hui, est une institution 
spécialisée des Nations unies 
dont la mission est de « promou-
voir le développement sùr et or-
donné de l'aviation civile dans 
le monde ». 

Créée le 7 décembre 1944 à 
Chicago, elle établit les normes 
et règles internationales néces-
saires à la sécurité, la sûreté, l'ef-
ficacité et la régularité du trans-
port aérien. 

L'OACl, qui ne comptait que 
52 États en 1944. en rassemble 
aujourd'hui 183. 

L'organisation a son siège à 
Montréal et dispose de bureaux 
régionaux à Bangkok, au Caire, 
à Dakar, Lima, Nairobi, Mexico 
et Paris. 

L'OACl se compose d'une as-
semblée, d'un conseil et d'un se-
crétariat. Le président du conseil 
et le secrétaire général sont les 

agents exécutifs principaux. Ces 
deux postes sont respectivement 
occupés aujourd'hui par Assad 
Kotaite ( Liban ) et Philippe Ro-
chat ( Suisse ). 

L'assemblée, composée de re-
présentants de tous les États 
contractants, est l'organe souve-
rain de l 'OACI. Elle se réunit 
tous les trois ans pour examiner 
les activités de l'organisation et 
fixer la politique des années à 
venir. Elle adopte aussi un bud-
get triennal. 

Le conseil, organe exécutif élu 
pour trois ans par l'assemblée, se 
compose de 33 États choisis de 
façon à donner une représenta-
tion équitable. 

Le secrétariat est divisé en 
cinq directions : navigation, 
transport, coopération techni-
que, affaires juridiques, adminis-
tration et services. 

L'OACl travaille en collabora-
tion étroite avec d'autres institu-
tions spécialisées des Nations 
unies, comme l'Organisation mé-
téorologique mondiale. 

L I B R A I R I E 

LE BOUQUIN 
Heures d'ouverture: 
lundi, mardi, mercredi: 9h à 201), 
Jeudi, vendredi: 9h à 21 h, samedi: 91)30 à 17h 

395,Boul. Cartier, Laval 

Tél.: (514) 688-6036 Fax: (514) 688-8844 

Nous vendons les publications 
du gouvernement du Québec: 
- lois, règlements 
• livres administratifs, techniques 
-livres d'art, etc. 

Commindes téléphoniques 
acceptées. 

CONCESSIONNAIRE DIS 
PUBLICATIONS DU QUEBEC 

'Un cadeau superbe ! 

le thapeau Ttlley 
• Il flotte • Il s'attache 

• Il ne rétrécit pas 

• Il est lavable à la machine 

• Il est à Tépreuve de l'eau et de 
la moisissure 

• Il protège contre les rayons 
UV-A et UV-B 

• Il est garanti à vie c. 

• Il est assuré contre la perte ^ ^ 

Je trouve que les gens qui portent le cha-
peau Tilley sont plus souvent qu'autrement 

des personnes intéressantes qui profitent de 
la vie. et le chapeau les distingue du premier 

coup d'oeil. Voilà peut-être pourquoi il arrive 

souvent, surtout en contrées éloignées, que 

de purs étrangers se reconnaissent par leur 

Tilley et s'arrêtent pour un brin de causette. 

On a vu des amitiés se former grâce à ce cha-
peau et c'est peut-être là son meilleur atout. 

158, avenue Laurier ouest 272-7791 
I un - mer 9 h -18 h • jeu - ven 9 h - 21 h • sam 9 h • 17 h • dim midi -17 h 

EMBALLAGE-CADEAU GRATUIT • CE R Tl FIC A T S-C A DE AU X 

POUR OBTENIR GRATUfTEMENT UN CATALOGUE î - 8 0 0 - 4 6 5 - 4 2 4 9 

Venez nous 
dire bonjour ! 

Alex Tilley, créateur 

du chapeau Tilley, sera 

dans notre magasin 

de Montréal : 

Le Jeudi 8 décembre 
de 17 h à 20 h 

Ne manquez pas la chance de 

faire autographier votre chapeau 

Tilley. juste pour k plaisir. 

LA POLITIQUE DES 
PLUS BAS PRIX 

GARANTIS 
Nous sommessi invaincus 

que N O S PRIX SOHT 
LES PLUS BAS 

nue si vous trouvez un article 
identique à moindre pnx. 

| nous battrons ce prix de 5 M 
. ̂  conditions s ' a p ^ o t 

TISSUS NUE 
IREE 

GRATUIT! 
SERVICE DE 

DECORATION 
à domicile 

SAffS OBLIGATION 
f A 1 4 ) 3 3 1 . 1 z n À 

JUSQU'A 
1/3% 
DE RABAIS! 

T i s s u s n o i r s e n s a t i n , 
t a f f e t a s " f l o c k " , J a c q u a r d , 
f a i l l e p e a u d e p ê c h e , a 

c r i n k t e f a i l l e , M 
m i c r o f i b r e , H 
et p l u s e n c o r e ! V 

' Prix cour, jusqu'à 14,99m 

Prix de vente 
à partir de 

EPARGNEZ DE 

3 3 f 
Me CALL'S 249- 3 
'Vogue- & Butterkk 

POUR 

DECORATIONS 
DE NOËL 
VARIÉES 

* Da valeur égala ou moJndra 

CISEAUX "RAZOR EDGE" cour. 44.95 SOLDE 

CHANDELIERS DE FORMES VARIÉES SES. 
CADRES À PHOTO 

HORAIRE DES FETES 
LUNDI AU VENDREDI: da 10h. à 21 h. 
sauf Las Gatariaa St-Laurant al le 3350, bout. St-Martin: 
ouvert du lundi au mercredi da 10h. è 18K 
LES SAMEDIS: d a f f i à 17h. 
LES DIMANCHES: lee magasins sont ouverte jusqu'à 17h. 
L'heure d'ouverture varie d'un magasin à l'autre consultez 
l'horaire en magasin 
LE DIMANCHE 25 DÉCEMBRE - FERMÉ 

Ce» ar t i c les a ins i qun p l us i eu r s aut res son t on s o l d e 
j usqu 'au 11 d c c o m b r c 19V4 • o u j usqu 'à épu isement d e s 
s tocks . L a se lec l i on peut var ier d ' u n magas in a l 'autre. \ ' ' r ^ " 

MAINTENANT PLUS DE 
50 MAGASINS 

POUR MIEUX VOUS SERVIR! 

MONTRÉAL 
CENTRE-VILLE 
PU oa Montréal Trurt 
MONTRÉAL-MORD 
11277. bout Lacofdtlr» 
JEAN-TALON 
4305. JaarvTalon Est 

LAVAL 
LAVAL 
1720. bout dwlauwnta—l 
CU RÉ-LAB ELLE 
666. bout. Curé-Uba* 
CENTRE LAVAL 
1600, boiA to Coftxator 

ST-BRUNO 
L— Qalart— St-Bruno 

ST-EUSTACHE 
367, Arthur-Sauvé 

ROGEMÉRE 
401. bout. 

LAS ALLE 
2101, DoBfd 

LA CHINE 
2670. Rwnambr«no» 

REPENTKJNY 
85. boul. Brian 

TERREBONNE 
1350, cframtn Moody 

ST-JÉ.RÔME 
000, boul. ÛrlQnon 

QRANBY 
14, Slmonds Sud 

6T-JEAM-SUR-RICH EUEU 
160, boul, St-Joaaph 

ST-CONBTANT 
400. rouf 132 

ST-HYACINTHE 
2266, Caaavant Ouaat 

OUVERTURE 
PROCHAINE 

|AU FAUBOURG DE L1LE| 
A PINCOURT 

GENS D'AFFAIRES, N'ATTENDEZ PAS 

LE 3 l DÉCEMBRE POUR CONSULTER VOTRE NOTAIRE! 

Sc i on la nouve l l e loi sur la pub l i c i t é léga le , toute personne exp lo i t an t 

une entreprise doi t s ' immatr icu ler ' avant k4 3Î d é c e m b r e . 

I latey-vous! ( ' i nsu l te / Votre notaire çni compose / le 

Chambre 
des nôtaires 
du Québec 

1 800 NOTAI RI 
!a> notaire, partenaire de vos projets^!% entente 



S U B A R U A U T O C E N T R E 
Moniirol ( S U ) 937-4235 

S U B A R U R E P E N T I G N Y 
Rfpcnt.gny (S 14) 585-9950 

L A C H U T E S U B A R U 
Brombvrg (514) 562-0767 

I A B E L L E S U B A R U 
Ste-Rot» (5)4) 963 6666 

J O U E T T E S U B A R U 
Jofirtt» (514) 75S-I055 

C R I S T O F A R O S U B A R U 
Montieol (SI4) 770-11S9 

S U B A R U V A 1 L E Y F I E L D 
Voilvyficid (SI4) 371-0377 

S U B A R U L O N G U E U I l 
lonqurutl (SI4) 677-6361 

A U T O M O B I L E I A V I G N E 
Annr-dt-BrHrvur 

<514)457-5327 

S U B A R U S T E - A G A T H E 
Sle-AoolKe-dei-Monti 
($19) 376-1600 

S U B A R U S T - J E R O M E 
Sl'irtomf (514) 438-7494 
Montrtol (514) 437-5186 

C O N C E P T A U T O M O B I L E 
Gronby (514) 377-7007 
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L'état de santé de Bouchard 
continue d'évoluer 
de façon favorable 
Presse Canadienne Un prochain bulletin écrit sur 

sa santé est attendu aujourd'hui. 
Celui de lundi indiquait un état 
« sérieux mais stable » ; M. Bou-
chard avait alors été débranché 
de différents tubes, sauf pour le 
soluté administrant des antibio-
tiques. 

Le liquide amenait un « léger 
affaissement du poumon » mais 
une bronchoscopie n' indiquait 
rien d'alarmant. Un tel ennui est 
fréquent chez les patients subis-
sant des anesthésies et recevant 
des solutés et transfusions. 

• La santé du chef du Bloc qué-
bécois Lucien Bouchard évoluait 
toujours de façon favorable, hier 
à l'hôpital Saint-Luc. 

« Les médecins sont bien con-
tents de leur patient », disait une 
porte-parole de l'hôpital. Il n'y a 
donc pas de changement notable 
depuis lundi, au moment où M. 
Bouchard faisait un peu de fiè-
vre. Une radiographie des pou-
mons y avait montré la présence 
d 'un peu de liquide mais cela 
n'était pas inquiétant. 

4DL5S-X6 

Allié à un virus, le 
streptocoque A peut avoir 
une action dévastatrice 

putation, et absolument bénigne 
chez l'autre ? 

Il existe peut-être une centai-
ne de souches de streptocoques 
A, dont 80 environ sont bien 
« étiquetées », c'est-à-dire décri-
tes et identifiables en laboratoi-
re, grâce aux banques de sou-
ches, sortes de « souchothèques » 
comme il y en a une au Labora-
toire de Santé publique du Qué-
bec, et dans les départements de 
microbiologie. 

Il est cependant logique de 
penser que les streptocoques qui 
in fec ten t les membres d ' u n e 
même famille sont de la même 
souche. Et dans ce cas, pourquoi 
seul M. Bouchard a-t-il été ter-
rassé par une infection fulmi-
nante alors que les membres de 
sa famille n 'ont rien eu que de 
bénin ? Parce que sa bactérie a 
été infectée par un phage ( un 
virus ) qui l'a rendue extrême-
ment toxique, a-t-on répondu 
cette semaine. Mais alors, pour-
quoi les autres membres de la fa-
mille n'ont-ils pas contracté le 
phage eux aussi ? 

En réponse à cette question, 
voici l'hypothèse du microbiolo-
giste Denis Phaneuf, de l'Hôtel-
Dieu de Montréal: M. Bouchard 
rencontre beaucoup de gens, il 
serre beaucoup de mains. Il se 
peut que , p o r t e u r du même 
streptocoque A que son épouse 
et ses enfants, il ait rencontré 
quelqu'un qui portait le phage. 
« Peut-être le phage était-il au 
sein d'une bactérie quelconque, 
non dangereuse et qu'il s'est fait 
un échange de cette bactérie au 
s t reptocoque? On ne sait pas 
grand'chose de ce phage », résu-
me-t-il. 

Greffe de peau 
L'hôpital Saint-Luc n'a pas 

émis de bulletin de santé hier, 
mais les médecins interrogés par 
La Presse a f f i rma ien t que M. 
Bouchard aurait probablement 
une greffe de peau le long de la 
plaie qui va de l'aine à l'aisselle. 

Cette longue plaie, résultat du 
net toyage, du d ra inage et de 
l'élimination de quelques fibres 
musculaires qu'ont dù faire les 
médecins devant la progression 
de l ' infection, « ne laissera pas 
de séquelles », affirmait le chi-
rurgien Pierre Ghosh vendredi 
en conférence de presse. 

Pas de séquelles fonctionnel-
les, faut- i l e n t e n d r e . Ce qui 
n'empêche pas le déficit de sen-
sibilité et la plus ou moins gran-
de minceur de la peau après la 
guérison. « Une cicatrice de ce 
genre d e m a n d e souven t une 
greffe de peau, explique le doc-
teur Michel Poisson, chef du dé-
partement de microbiologie de 
l'Hôtel-Dieu de Montréal. Il y a 
souvent trop de tissu perdu pour 
qu'on puisse simplement recou-
dre la plaie. » 

Un vaccin 
permet de 
réduire de 50% 
les cas de grippe 
chez les 60 ans 
et plus 
Reuter 

• Les tests de laboratoire ont dé-
montré la présence du streptoco-
que A dans la gorge de l'épouse 
et des enfants de Lucien Bou-
c h a r d , a appr i s La Presse de 
source sûre. Un des deux fils du 
chef du Bloc Québécois présente 
même un impétigo au visage dû 
à cette bactérie : des éruptions 
cutanées qui forment une croûte 
en se desséchant. 

Comment la même bactérie 
peut-elle être si destructrice chez 
l'un, au point de mener à l'am-

"Trompovl, taxes tt préporation on sus 

Votre incomparable concessionnaire 

Qualité japonaise à un prix abordable 

vous a 

CHICAGO 

• On peut réduire de moitié le 
nombre des cas d'influenza chez 
les gens âgés de 60 ans et plus 
grâce à un vaccin contre la grip-
pe, rapportaient hier des cher-
cheurs néerlandais. 

L'étude, publiée dans l'édition 
de cette semaine du (ournal of 
the American Médical Associa-
tion, a nécessité la participation 
de 1838 personnes de 60 ans et 
plus aux Pays-Bas, au cours de la 
période de grippe de 1991-92. 
Certaines ont reçu un vaccin, 
d'autres, une substance similaire 
mais inerte. 

« Chez les individus âgés de 
60 ans ou plus ( qui ont reçu le 
vaccin ), on a enregistré une ré-
duction allant jusqu'à 50 pour 
cent », note le rapport de l'Uni-
versité de Maastricht. 

« Dans la catégorie des 70 ans 
et plus, on a constaté très peu de 
différence entre les participants 
vaccinés et ceux qui n 'ont pas 
reçu le vaccin, quant au nombre 
de cas d'influenza et de maladies 
semblables. » 

Un expert américain note ce-
pendant que les résultats portant 
sur la catégorie des 70 ans et 
plus ne doivent pas servir de 
prétexte pour affirmer que des 
injections de vaccin anti-grippal 
aux personn.es de ce groupe 
d'âge constituent un gaspillage* 

Voici le cadeau idéal à un prix très avantageux! 
Faites votre choix parmi nos modèles aux motifs 
de vos personnages préférés...voilà de quoi en 

ravir plusieurs à Noël. 
Voici un article dont il a toujours besoin! 
Fabrication en polyester et coton facile 

d'entretien. Choix de couleurs et de motifs 
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